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L'insulte a été relevée 
Eclatante victoire contre l'Interna^ 

tionale et le C. I. 0. à Arvida 
et à Shawinigan 

Les leçons de la victoire 
Che's syndiqués de r^iuminium d'Arvida et de Shawini-

gan soye* vivement félicitée de votre retentissante victoire du 
8 février contre lUntcrnationale et le C.I.O. 

Toute la C.T.C.C, s'en réjouit profondément, de même 
aussi les milliers d'smis de notre mouvement et de son idéal 

Vous avez cor^ibattu crânement un combat que vous n'a-
vie* pas recherche, qui n'était pas nécessaire, qui ne pouvait 
qu'être funeste au bon ordre social, mais un combat qui vous 
a été imposé par des adversaires sans foi ni conscience, par des 
"étrangers" qui vous regardaient de haut... mais combat dont 
vous êtes sortis si magnifiquement victorieux. 

Avec quelle magistrale façon vous avez ainsi rejeté à leur 
face l'insulte que ces semeurs de démagogie faisaient depuis 
des mois, des années, à vctre fierté personnelle, à votre intelli-
gence, à votre sens civique, à votre sens familial, à votre pa-
triotisme et à votre esprit chrétien! 

FIN DU COLONIALISME OUVRIER 
Votre victoire à Aivida et à Shawinigan marque votre gra-

titude et votre confiance, pour leurs oeuvres passées et futu-
res, envers vos syndicats respectifs; votre victoire marque vo-
tre désapprobation Jes procédés inavouables employés pendant 
la lutte à mort qui vous fut livrée; votre victoire marque la fin 
du colonialisme ouvrier dans la région Saguenay-Lac Saint-
Jean; de même cst-ellc un beau signe prometteur de sa fin 
prochaine aussi dans toute la région de la Mauricie. 

Dam nombre d'endroit^ de la province, la C.T.C.C. a sou-
tenu bien d'autres lutter pour libérer nos travailleurs du syn-
dicat étranger, mais la lutte d'Arvida surtout fut, avec celle 
livrée dans le papier de la même région, pendant plusieurs 
années, parmi les plus vitales pour assurer la survie de no-
tre mouvement, le seul vrai syndicalisme national en ee pays 
et avec cela le seul chrétien. 

SACHONS LUTTER CRANEMENT 
Combien (sous un autre aspect) fut encore singulière-

ment vitale cette lutte: foute la région Saguenay-Lac Saint-
CSuite à la page 11) 

Une situation très groye 

Les loyers de Warttme Housing trop 
élevés dans la région du Saguenay 

De nombreux ouvriers de la région du Saguenay sont en ce mo-
ment dans une situation très grave, très inquiétante, à cause du 
fait que l'organisme du gouvernement fédéral connu sous le nom de 
Wartime Housing refuse de foire preuve d'un peu d'humanité à leur 
égard. 

Une imposante délégation, ayant à sa tête le président de la 
C.T.C.C., s'est rendue à Ottawa et y a rencontré l'honorable C.-D. 
Howe pour lui exposer les revendications des ouvriers du Saguenay. 

Ceux-ci désirent, on le sait, que les loyers des maisons du War-
time Housing soient diminués et voici les principaux arguments qu'ils 
apportent : 

lo Ces loyers sont trop élevés pour les salaires gagnés dons la 
région. Ces salaires sont ceux des industries en temps de poix et 
non d'industries de guerre; 

2o Le chauffage y est plus coûteux que dons n'importe quelle 
autre région du pays, à cause du climat très rigoureux; 

3o Les familles sont nombreuses, plus nombreuses même que 
presque partout ailleurs dans Québec; 

4o Certains locataires réussissent a louer des chambres mais 
cela est devenu impossible c cause oes nombreux congédiements. 

Bref, l'ouvrier ne peut plus faire face à ses obligations. Le 
gouvernement fédéral doit donc tenir compte de ces facteurs et re-
médier immédiatement a la situation en adoptont des mesures con-
formes o^'x beîoins de la ré^tcn. 
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Employés d'hôpitaux 
réunis en syndicat 

Aux Trois-Rivières 

Les Trois-Rivières. — Les 150 
employés d 'hôpi taux des Trois-
Rivières ont fondé mercredi 
dern ie r une association en ver-
tu de la loi des syndicats pro-
fessionnels du Québec, dont le 
but est l 'étude, la défense et le 
développement des intérêts éco-
nomiques, sociaux et moraux 
des membres de la profess ion. 

Le p remie r prés ident du Syn-
dicat national catholique des 
services hospi tal iers des Trois-
Rivières et du distr ict est M. J.-
B. Bergeron. Les autres off ic iers 
élus sont MM. Maurice Prono-
vost, 1er vice-président; Roland 
Poucet , 2e vice-président ; J.-B. 
Isabelle, secré ta i re ; Roméo Fa-
quin, t résor ie r ; Aristide Trem-
pe, ga rd ien ; Maurice Arsenault, 
sentinelle; Urbain Lessard, au-
d i teur ; Camille Duhaime, direc-
teur ; Mlles Jeannine Neault, 
Thérèse Deschênes et Thérèse 
Limoges, directr ices. 

Le nouveau syndicat a deman-
dé son affi l iat ion à la Confédé-
rat ion des travail leurs catholi-
ques du Canada de même qu'au 
Conseil central des Syndicats 
ouvriers na t ionaux catholiques 
du diocèse des Trois-Rivières. 
MM. U. Lessard, J.-B. Bergeron 
et J.-B. Isabelle ont été nommés 
délégués au conseil central . 

Le syndicat deviendra d'ici 
part ie cocontractanté à la con-
vention avec les hôpitaux, quoi-
que ses membres, de même que 
tous les employés d 'hôpi taux du 
district y soient déjà assujettis. 

Il y a deux ans, c'est le con-
seil central qui avait représenté 
".es employés d 'hôpi taux auprès 
(!(' la Commission provinciale 
d 'enquête .sur les hôpi taux. 

Observance du dimanche et 
convention collective 

par M . l'abbé Georges Côté, aumônier sénéra! 
da la C.T.C.C. 

La semaine du d imanche 
ayant lieu, sous le patronage de 
NN. SS. les Evêques, du 25 fé-
vrier au 3 mars, et pour répon-
dre à l ' invitation de la Ligue du 
Dimanche, le Travail se fait un 
devoir de présenter l 'article sui-
vant. 

Le précepte relatif au diman-
che et aux fêtes d'obligation 
prescr i t cer tains actes, comme 
l 'assistance à la messe, et en dé-
fend d'autres, tels les oeuvres 
serviles, les procès, les actes 
publies de commerce ou de né-
goce, les amusements ou autres 
assemblées payantes . Ce pré-
cepte est une règle de conduite 
découlant de l 'obligation impo-
sée p a r la loi naturelle à tout 
être humain , celle de r endre un 
culte d 'adorat ion à Dieu. Ce pré-
cepte est encore l ' a f f i rmat ion 
du droit absolu de propr ié té de 
Dieu sur le dimanche, au point 
que toute violation de ce pré-
cepte constitue un vol dont la 
malice se mesure à la dignité de 
Celui qui est dépossédé quoique 
possédant à titre de Créateur. 

La loi ecclésiastique 
La loi ecclésiastique cepen-

dant "admet que les salariés 
pour le bien commun, et non 
par esprit de lucre soient par-
fois dans la nécessité de travnil-
1er le dimanche, par exemple 
pour réparer les nincliines à l'u-
ine: iv.i!<! plie •' ' - i -

vail, quand il csl indispensable., 
soit distr ibué de telle in;iaière-
que les mêmes personnes ne s ' y 
adonnenl pas plusieurs diman-^ 
ches consécutifs et que pouir 
chacune d'elles, il ne dure paa» 
au delà d'un temps convcnnble".. 
(Discipline diocésaine) 

Il s 'ensuit que, hormis ces cas,, 
les ouvriers catholiques n'onC 
pas le droi t d 'accepter de t r a -
vailler le d imanche et que les; 
employeurs ne l 'ont pas plus de-
les forcer . Il s 'ensuit fiicorcr-
que s'ils le peuvent, les o u \ r i e r » i 
catholiques doivent quit ter u n e 
entreprise , une boutique, u n e 
usine ou un chant ier oii le d i -
manche n'est pas respecté. 

Malheureusement les chose» 
ne se passent pas toujours, d a n » 
le monde des employeurs et de» 
employés, en conformité de« , 
exigences de là loi ecelésinsti-
que. 

Bien commun et bien particijlier 

Trop souvent les t eur ié ra -
menls admis par l'Eglise, ers 
matière de saïut i f icat ion dtc; 
d imanche, sont interprété^ par 
les intéressés, c lients, cm 'loy-
eurs et employés comme 'une' 
loi générale" cjui sans pen; ?ttre: 
tout, permel cependant "tu it t«-
temps". C'est si facile d'i^i -nti-
fier le bien commun au biein 
part i , ulier et d 'assuje;t i" k- i)ie-

! mie;- ;iu second. 

I . à la page 11) 
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Une machine magnifique 
Le congrès général de la C.T.C.C., grand 

"parlement ouvrier" 

Billet du mois 

Encore les Jésuites ! Et le clergé ! 

Est-il quelque chose de plus 
intéressant que d'assister aux 
séances de nos syndicats , de nos 
conseils centraux, de nos fédé-
ra t ions et surtout de suivre les 
séances animées et laborieuses 
du grand "par lement ouvrier" , 
c'est-à-dire le congrès général 
annuel de la Confédérat ion des 
Travai l leurs catholiques du Ca-
nada. , . 

Mais pour v trouver cet inté-
rêt , il faut comprendre et con-
naître la souplesse et la puissan-
ce de cette machine, en saisir 
tous les rouages et les voir à 
l ' ac t ion. . 

Tel est le but de cet article. * * » 

Le mois dernier , de nombreux 
délégués de la C.T.C.C. présen-
taient au gouvernement provin-
cial un mémoire très précis des 
revendicat ions des ouvriers . Cet 
impor tan t document suggérait 
à nos législateurs, à la veille 
d 'entrer en session, des amen-
dements intéressants à plusieurs 
lois ouvrières. Il préconisai t 
certaines ré formes d'un carac-
tère plus général dans l ' intérêt 
des classes laborieuses de notre 
province. . . 

Vous est-il déjà arr ive de 
TOUS demander comment on en 
est venu à conjuguer toutes ces 
forces dispersées? Avez-vous 
déjà réf léchi là-dessus? 

Faisons-le donc ensemble. • • • 

Tout le long de l 'année, syn-
dicats, fédérat ions, conseils gé-
néraux ou centraux se voient 
poser des questions. Ils se but-
tent à des difficultés, ils ren-
contrent des obstacles sur leur 
route, ils s 'aperçoivent que tout 
ne va pas pour le mieux dans 
le meilleur des mondes, ils font 
l 'expérience de lois qui ne re-
pondent plus à des exigences 
nouvelles ou qu'on a par fo is bâ-
ties à coup d 'oppor tunisme. Il 
faut contourner ces difficultés, 
renverser ces obstacles, modi-
fier, abroger ou remplacer ces 
lois. Un syndiqué à l 'assemblee 
de son p ropre syndicat soulève 
la question. On la discute sur 
place. Quand chacun a expr ime 
son opinion, donné son point de 
Tue, suggérer ses modif ica t ions 

Au conseil des métiers 
de la construction 

M. Aldéric Gosselin, agent 
d 'a f fa i res du syndicat des char 
pent iers-menuisiers et de l'asso 
ciat ion des contremaîtres , a été 
éhi président du Conseil des 
métiers de la construct ion des 
syndicats nat ionaux. 

unan imement ou sur division, 
on adopte une motion par la-
quelle on transmet cette propo-
sition au conseil central, à la fé-
dérat ion, puis, en définit ive, à 
1J C.T.C.C. • 

Ainsi, on voit bien comment 
fonct ionne la mécanique syndi-
cale. On saisit le joint, on com-
prend que chaque groupement , 
c'est-à-dire chaque syndicat , 
peut fa i re entendre sa voix et 
êlre à l 'origine d 'une mesure 
destinée à appor ter plus de jus-
tice, plus de mieux-être à la col-
lectivité. 

* * * 
Arrivée à la C.T.C.C., la mo-

tion est classée, après modif ica-
tion de forme parfois , puis im-
pr imée. Elle attend le congrès. 
A ces grandes assises, on for-
me un comité qui l 'étudié et dit 
si elle est conforme aux buts 
poursuivis pa r les syndicats na 
t ionaux, si elle est conforme à 
l ' intérêt général . Cet organis-
me, qu'on appelle "comité des 
résolutions", abat une besogne 
considérable dans les congrès 
Il suffi t d 'assister quelques mi 
nutes à ses séances pour s 'en 
rendre compte. Après quoi, elle 
revient devant l 'assemblée des 
délégués venus de tous les cen-
tres, de tous les métiers et de 
toutes les professions. Là, on 
les adopte. 

C'est ainsi que, une c o u p k de 
mois plus tard, on les re t rouve 
dans le grand mémoire présenté 
l u gouvernement . Mais s'il n 'y 
avait que cela, on aurai t peut-
être raison de d i re : "Son chien 
est mor t ! " . 

Au contraire , pour la faire 
accepter par le gouvernement, il 
impor te qu'elle soit connue dans 
l 'opinion publique, qu'on la fas 
se accepter du public en somme, 
afin que celui-ci l ' impose pour 
ainsi dire aux législateurs. 

>{. f 
Un mot d 'ordre se donne. .4u 

retour , aux assemblées des syn 
dicats, aux réunions des con 
sells centraux et des f édé ra 
tions, on en parte, on revient à 
la charge. La presse s'en empa-
re. Et c'est ainsi que tout le 
monde le sait, que tout le pu-
blic comprend que cette petite 
motion, née humblement quel-
ques mois plus tôt au sein d 'un 
modeste syndicat , germée dans 
le cerveau d 'un ouvrier qui s'oc-
cupe de son affaire, parvient à 
maturi té et r en t re dans nos ins 
titutions. 

Assis près du chauffeur d'au-
tobus, celui-ci m 'annonce : 

— Deux nouvelles lignes d'au-
tobus. 

— Où donc? 
— La première , rue Lajeu-

nesse, de Jean-Talon à Crénia-
zie; l 'autre, de Lajeunesse à 
Montréal-Nord, parce que ie cv.'n-
trat avec les Sulpiciens peur le 
terrain où passe le t r amway 
"Montréal-Nord" est expiré et ne 
sera pas renouvelé. Les com-
munautés, ça mène tout. Tenez, 
les Jésuites louent des autobus 
de la Montreal Tramways tant 
qu'ils veulent et les civils ne peu-
vent en obtenir . 

— t i e n s , je ne savais p^îs que 
les Jésuites voyageaient tan*, 
que cela. 

- C'est comme pour notre af-
faire . Notre union marchera i t si 
le clergé ne bloquait pas cela. 
Qu'il ne s 'en occupe do.ic pas ; 
qu'il nous laisse faire . Je suis 
bon catholique; je fais tous mes 
p remiers vendredis du mois. 

— Mais, lui dis-je, un contrat 
n'est-ce pas une affa i re de justi-
ce? Et la justice, l e septième 
comniandement , est-ce que ça ne 
regarde pas le clergé? 

De U démocratie 

a, grâce à un 
le, que nous 

M. Aldéric Cosselin 

M. Roméo Charpent ier , égale-
m e n t de l 'association des contre-
maî t res , fu t élu p a r acclamation 
a « r vice-président , M. J.-E. La-
inoureux ayant décliné l 'hon-
inew; 2e vice-président , M. Jo-
«eph Arcand, agent d 'a f fa i res du 
syndica t des pe in t res ; sec.-ar-
chiviste , M. J.-M. Chalut, de l'as-
sociation des p lâ t r ie rs ; sec.-fi-
nancier , M. René Lapointe , et 
statisticien, M. J . R in f re t . 

C'est comme ( 
travail inlassab—, 
avons au jourd 'hu i une legisla 
tion sociale et ouvrière, que les 
espri ts se sont éveillés petit a 
petit aux misères des classes la 
borieuses et que celles-ci corn 
mencent à remonter la pente. 

Chacun d 'entre nous ne doit 
il pas se faire un devoir de par-
t ic iper au travail de son syndi ; 
cat, d 'être un membre actif, qui 
p rend par t à ses délibérat ions 
et cherche ainsi le bien de tous 
les' travailleurs, à quelque mé-
tier ou à quelque indust r ie qu il 
appar t ienne pour t i rer le meil; 
leur par t i possible d 'une aussi 
solide et intell igente s t ructure? * * * 

Cet article vous a démontré, 
je l 'espère, que les cadres de 
nos syndicats sont solides 
qu'ils sont une oeuvre de génie 
appelée à r endre d ' i nappréc ia 
bles services. L 'enchaînement 
qui existe entre les divers orga 
nismes en est la plus sûre garan 
lie-

Donnons-nous tous la peine 
d 'é tudier cette machine magnif i 
que de notre organisation syn 
dicale afin de pouvoir l 'utiliser 
à plein rendement . Ce sera une 
excellente manière de travail ler 
à l 'améliorat ion de notre sort , à 
notre émancipat ion économique, 
intellectuelle et morale. Nous 
nous forgerons ainsi une vérita 
ble mystique syndicale. 

SYNDIQUE 

La patience est un bouclier 
contre toutes les peines. 

Le bien ne fait pas de bruit, 
et le bruit ne fait pas de bien. 

Le brave homme n'osait pas 
dire non et il ne voulait pas dire 
oui. Mais, c 'étai t pour moi le 
temps de descendre. Et tandis 
que j 'allais à mes affaires , je 
songeais à celui que je venais 
de quitter et je t rouvais étrange 
pour des chefs ouvriers de mon-
ter leurs gens contre un groupe 
aussi respectable, dans son en-
semble, que le clergé. Si c'est ça 
la démocrat ie , pensai-je, ça ne 
vaut pas che r ; elle ne méri te pas 
le sang des milliers de jeunes 
gens versé sur les champs de ba-
tailles pour son t r iomphe. 

La masse 

Quelques jours plus ta rd , tom-

bait sous mes yeux le message 
de Noël de Sa Sainteté Pie XII 
e* j 'y lisais: "L'Eglise ne ré-
prouve aucune des diverses for-
mes de gouvernement aussi 
longtemps qu'elles tendent au 
bien des citoyens". Après la con 
damnation de l 'Etat autori taire, 
-le Saint Père examine ce qu'il 
faut entendre par démocrat ie : 
"Quand on se réclame de la dé-
mocratie, il ne faut pas confon-
dre peuple et mult i tude amorphe 
ou, comme on a coutume de di-
re , masse. Dans la force élémei*-
taire de la masse, habi lement 
manoeuvrée et dirigée par les 
mains ambitieuses d 'un seul ou 
de quelques hommes, les tendan-
ces égoïstes, ar t i f iciel lement ras-
semblées, font du sacr if ice de la 
masse une simple machine qui 
impose son arb i t ra i re à la par t ie 
la meil leure du vrai peuple. 
L ' intérêt commun est gravement 
atteint pour l o n g t e m p s . . . 

Le message de Pie XII 

La masse est l 'ennemi numéro 
1 de la démocrat ie et de la li-
ber té ; elle s ' incline toujours 
vers la tyrannie , les excès, la 
violence; la vraie démocrat ie , au 
contra i re , permet aux ci toyens 
organisés d 'expr imer et de fa i re 
valoir leurs opinions person-
nelles. 

tie réelle, chacun a le droit de 
travail ler dans l 'honneur pour 
vivre de sa p ropre vie, là où la 
Providence l'a placé et comme 
le veut son destin. Mais dans 
l 'Etat autori ta ire gouverné pa r 
des mains despotiques, person-
ne n'a le droit de vivre hono-
rablement sa vie propre , con-
t ra i rement à l 'idéal démocrat i -
que de liberté et d'égalité". 

Ennemi numéro 1 

Après avoir lu ces lignes, ie 
me suis demandé si je n 'avais 
pas le droit de conclure que 
mon chauffeur d 'autobus (et ses 
pareils) faisait part ie de la mas-
se, qu'il était l 'ennemi numéro 1 
de la démocrat ie et de la liber-
té puisqu' i l ne permettai t pas 
à des citoyens organisés (le 
clergé) d 'expr imer des opinions 
plus que personnelles — divi-
nes —, ceux-ci étant les repré-
sentants de Dieu. Me fallait-il ad-
mettre que lui et ses semblables 
évoluent vers la tyrannie , vers 
un Etat autori taire gouverné pa r 
des mains despotiques? Après la 
dictature des puissances d 'ar-
gent, après la dictature hitlé-
r ienne, allons-nous connaî t re la 
dictature de pré tendus chefs ou-
vriers? 

A tout p rendre , les Jésuites et 
le clergé sont moins embar ras 
sants que ces gens-là. 

BELETTE ENIGMATIQUE 

Dans un peuple digne de ce 
nom, toutes les inégalités déri-
vent, non de la poli t ique, mais 
de la na ture même, les inégali-
tés de condi t ions sociales ne 
sont pas un obstacle à l 'existen-
ce d'un authent ique espri t de 
f ra terni té . Dans une démocra-

La racine du mal est la vanité 
et la racine du bien, la charité. 

La modestie ajoute au mérite 
et fait pardonner la médiocrité. 

Ayez soin d'être doux et affa-
ble pour tout le monde, mais 
surtout dans le logis. — Fran-
çois de Sales. 

Porter envie à quelqu'un c'est 
s'avouer son inférieur. 

Monty, Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES 

SERVICE 9'AMBULANCES 

SALONS MORTUAIRES 
1926 Plessis — AM. 8900 
4156 Adam — AM. 3733 

Travail soigné 
^ Dons les produits fobrlqués por to Dominion Textile pour fins de guerre 
et ceux foits pour la paix on trouve le même trovoil soigné, depuis si long-
temps en demonde par les judicieux ocheteurs canadiens. 

r Que ce soit tissus résistonts pour aéroplanes de combats de notre aviation, 
ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour usoge domestique, la qualité, 
née de nombreuses années d'expérience dans lo fabrication et garantie par 
le travoil hobile de nos employés de filotures, est là. 

Dominion Textile Company Limited 

ii' • 

Fabricants de 

DRAPS ET TAIES D'OREILLERS 
"COLONIAL'* ̂  

MAGOG FASTEST FABRICS 
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Cours permanentes d'arbitrage 
En marge d'une déclaration du premier ministre de la 

province — Ces cours remplaceraient les conseils 
d'arbitrage — Ce qu'i l faut éviter 

Par Gérard Picard 

En présence des délégués de 
la C.T.C.C., venus soumettre un 
mémoire de revendicat ions au 
Conseil exécutif de la province 
de QuébecJe p remier minis t re a 
lancé l ' idée de la créat ion de 
cours permanentes d 'arbi t rage. 
Et, selon toutes probabil i tés, un 
p ro je t de loi, visant à établir une 
cour permanente d 'arbi t rage 
dans chacun des p r inc ipaux dis-
t r ic ts judic ia i res de la province, 
sera soumis à la Chaanbre des dé-
putés au cours de la présente 
session de la Législature. 

Il f audra bien a t tendre que le 
proje t de loi soit impr imé et dis-
t r ibué pour l ' appréc ie r à sa jus-
te valeur. Mais il convient de po-
ser dès au jourd 'hu i quelques ja-
lons af in de guider les lecteurs 
du Travail et leur permet t re de 
mieux comprendre ce dont il 
s 'agit . 

Bui' de l 'a rbi t rage 

L'arbi t rage, dans le domaine 
des relat ions industrielles, est 
un moyen d 'empêcher que les 
négociat ions directes inf ruc tueu-
ses, entre employeurs et syndi-
cats, ne dégénèrent immédiate-
men t en grève ou " lockout" . La 
loi peu t imposer la p rocédure 
d 'a rb i t rage où les par t ies peu-
vent s ' en tendre pour y avoir re-
cours . 

Généralement, un conseil d 'ar-
b i t rage ' inst i tué pour connaî t re 
la cause d 'un d i f fé rend com-
p r e n d trois pe rsonnes : un re-
présen tan t du syndicat , un re-
présen tan t de l 'employeur, et un 
p rés iden t choisi p a r les deux re-
p résen tan t s des par t ies ou nom-
mé, à défaut d 'entente, p a r le 
min is t re du Travail . ,0n forme 
un conseil d 'arbi t rage pour 
chaque cas. 

Dans notre province, la pres-
que totalité des conseils d 'arbi-
t rage ont été insti tués en vertu 
de la Loi des d i f fé rends ouvr iers 
de Québec. Notons tout de suite 
que les employeurs et les emplo-
yés des services publics, en cas 
dé d i f férend,doivent obligatoire-
ment soumet t re leurs diff icultés 
à un conseil d 'arbi t rage, et la 
sentence arbi t ra le est f inale. Il 
s 'agit ici de tous les employeurs 
et employés assujett is à la loi 
des d i f fé rends entre les services 
publ ics et leurs salariés. 

Dans les autres cas, c'est-à-di-
re dans le cas des employeurs 
et employés assujettis à la loi des 
relat ions ouvrières, il y a obli-
gation de soumettre le d i f férend 
à l 'arbi t rage, mais la sentence 
arbi t ra le n'est pas obligatoire, 
sauf accord des par t ies à ce su-
jet. 

Dans la loi des services pu-
blics, le droit de grève est sup-
p r imé ; sous la loi des relations 
ouvrières, le droit de grève sub-
siste. 

très arbi t res ou assesseurs chan-
geraient pour chaque d i f férend. 
Les syndicats et les employeurs 
procédera ien t à la nominat ion 
de leurs arbi tres , comme présen-
tement. Ces arbitres, toutefois, 
devront être choisis dans leurs 
dis tr icts respectifs . 

II n 'y a pas d 'object ions de 
p r inc ipes à fa i re valoir cont re 
les cours pe rmanen tes d 'a rbi t ra-
ge. Elles peuvent marque r un 
progrès sur la si tuation présen-
te et rédui re les délais. Mais 
en mat ière d 'arbi trage, l ' impor-
tant est de t rouver des arb i t res 
compétents et consciencieux. Il 
faut aussi que les par t ies soient 
de bonne foi. 

. Les cours pe rmanen tes d 'arbi-
trage peuvent o f f r i r des avan-
tages dans le cas des services 
publics, là où la sentence arbi-
trale est obligatoire, à condi-
tion d'y nommer des prés idents 
réputés pour leur format ion lé-
gale généreuse, leur sens social 
éclairé et leur expér ience prat i -
que des re la t ions entre le Capi-
tal et le Travai l . 

Les procédures formalistes 

l . 'on devra veiller à ce que les 
cours pe rmanen tes d 'arbi t rage 
ne soient pas une nouvelle divi-
sion de la Cour supérieure . Non 
pas pour éca r te r les hommes de 
lois, mais pour écar ter les pro-
cédures formalistes susceptibles 
de fa i re pe rd re une cause sans 
qu'on puisse jamais la faire ju-
ger au mérite. Et aussi pour évi-
ter qu 'un arbi t rage s'en aille jus-
qu'à la Cour suprême ou au Con-
seil pr ivé avant que l'on sache à 
quoi s'en tenir . 

De même, les cours pe rmanen-
tes d 'arbi t rage ne doivent pas 
s ignif ier la suppress ion du droi t 
de grève dans l ' indust r ie et le 
commerce . 

Voilà quelques réf lexions je-
tées à la hâte sur le pap ie r , en 
marge des cours pe rmanen tes 
d 'arbi t rage. Elles sont peut-être 
t rop p ruden tes et marquées au 
coin d 'une cer ta ine déf iance. 
Les législateurs ont donné de 
dures leçons aux syndicats ou-
vriers pour leur app rend re à ne 
pas s 'emballer. Attendons de re-
cevoir le pro je t de loi avant 
d'aller plus loin. Nous met t rons 
de l 'enthousiasme à l ' appréc ie r 
s'il marque une améliorat ion de 
notre législation sociale et cor-
respond aux revendicat ions lé-
gitimes des syndicats ouvriers . 

Nos syndicats sonMls 
libres et légitimes î 

Unions libres—Opinions américaines—La vérité 

La grande revue America, 
dans son numéro du 27 jan-
vier dernier , publiait un ar-
ticle de Benjamin L. Masse, 
int i tulé: "Crise dans l 'unité 
du travail" . L'art icle nous 
fait réaliser la lutte aiguë 
que se l ivrent aux Etats-
Unis la Fédérat ion Améri-
caine du t ravai l et le C.I.O. 
Il est de toute évidence que 
le C.LO. veut décapiter la 
Fédéra t ion Américaine du 
travail. 

Le C.I.O. a réussi à faire 
convoquer à Londres un 
congrès des Unions ouvriè-
res. La Fédérat ion Améri-
ne du travail n 'a pas voulu 
y par t ic iper . Pour quelles 
ra isons? 

Lors de la convention 
tenue à la Nouvelle-Orléans, 
l ' automne dernier , la Fédé-
ration Américaine du tra-
vail, pa r la voix de son pré-
sident , a déclaré qu'elle ne 
t rai tai t qu'avec des unions 
dites libres. Pa r ces mots, 
les délégués entendaient d'a-
bord exclure de leur société 
les unions de la Russie so-
viétique, parce que ces 
unions, disent-ils, et avec 
raison, sont contrôlées par 
l 'Etat russe. 

La Fédération américaine 

Mais ce qui est é tonnant , 
pour nous, du moins, c'est 
que la Fédéra t ion Américai-
ne du t ravai l n 'entende pas 
non plus t ra i te r avec cer-
ta ines autres UNIONS, en 
par t icu l ie r les Syndicats ca-
thol iques du Québec. Veut-
on dire que les unions chré-
t iennes ne sont pas l ibres? 
Les délégués de la Fédéra-
t ion Américaine du t ravai l 
se basent sur ce fait que nos 
syndicats sont tout simple-
ment des unions ouvrières 
"falsif iées". Le texte anglais 
dit "spur ious" . Or, le sens 
exact de ce mot anglais est: 
faux, contrefai t , qui ne 
vient pas d 'une source au-
thentique, non légitime, bâ-
ta rd . Donc, dans l 'opinion 
de ces messieurs, nos Syndi-
cats n 'ont pas de raison 
d 'exister . Pour eux, nos Syn-
dicats sont des bâ ta rds ! 

De plus, on place nos 
Syndicats sur le p ê m e t rem-
pl in que les unions russes. 
Celles-ci sont contrôlées p a r 
le gouvernement russe. Veut-
on a f f i rmer que les Syndi-
cats du Québec, pa rce que 
f r ança i s et catholiques, se-
raient contrôlés? Et p a r qu i ? 
Evidemment on ne le dit 
pas. 

Des menteurs 
Tout de même, nous de-

meurons, pour ces chefs 
américains , des quanti tés 
négligeables; nos Syndicats 

kLBERT F O U R N I E R 

^ Z A SI£CATHERINE!*IMONTRÉAL 

Quat re ou cinq cours 

D'après les informat ions pi-sli-
minairos données par le pre-
mier ministre, les cours perma-
nentes d 'arbi t rage remplace-
raient les conseils d 'arbi trage. Il 
y aurait quatre ou cinq cours 
d 'a rb i t rage dans la province. 
Cliaciuc cour serait présidée par 
un homme de loi. Ce président 
serait pe rmanent . Les deux .n;-
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sont pour eux des unions 
contrefai tes, fausses, enchaî-
nées, menées sous la férule! 
Ces chefs amér ica ins sont 
des menteurs et ils se trom-
pent à notre égard. 

La vérité, nous dss Syndi-
cats du Québec, nous la con-
naissons. S'il y a des Unions 
qui sont légitimes chez nous, 
ne sont-ce pas les Syndicats 
na t ionaux? Ils ont une exis-
tence légale certaine. Alors 
l 'Union Internat ionale (fille 
de la Fédérat ion Américaine 
du travail) et le C.I.O. opè-
rent en marge des lois de la 
province de Québec, tous 
nos Syndicats sont officiel-
lement reconnus et demeu-
rent l ibres de toutes influen-
ce. Parce que nos Syndicats 
sont catholiques, est-ce à di-
re qu'ils sont contrôlés pa r 
l 'Eglise? Ils ne sont pas con-
trôlés. La doctr ine chré-
t ienne que possèdent nos 
chefs et nos off ic iers reste 
la règle de conduite pour 
tous. Et ce n'est pas parce 
que les membres des Syndi-
cats de Québec sont catholi-
ques que cer ta ins chefs d'u-
nions américaines ont le 
droit d ' a f f i rmer que nos 
Syndicats ne sont ni légiti-
mes ni libres. 

M. Ceorges-Aimé Cagnon a été élu 
récemment président du comité pa -
ritaire de l ' industr ie de l ' Imprimeiie 
pour le district de Montréal . M. 
Cs^non est le président du Conse'l 
central des syndicats nat ionaux d3 
Montréal e t il est aussi le président 
de la Fédération de l ' imprimeria. 

Beau geste de la maison 
A . Deslauriers et fils 

Au début de l 'année 1945, Ja 
direct ion de la maison A. Des-
laiiriers et fils, de Québec, en-
t repreneurs généraux, prenai t 
l ' ini t iat ive de consacrer sa mai-
son au Christ-Roi, et, en outre, 
d a c c o r d e r une semaine de va-
cances payées à tous ses ou-
vriers. Le conseil des métiers 
de la construct ion, de Québec a 
vivement apprécié ce geste et a 
fait tenir à la maison Deslau-
n e r s une lettre de félicitations. 

DANIEL JOHNSON 
AVOCAT ET PROCUREUR 
ROBINSON fr lOHNSON 
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Rapport Annuel 

AOX AcnOHNAUB, MoNTrf . . , L , 12 FivBIXB, W45. 

Messieura, 
. „ «dmi™tratear3 ont le pUisir de TOUS soumettre le cnutre-vingt-dix-huitiême rapport annuel 

des «ffaires de lu Banque et le résultat de ses opérations durant l'année e i p i i S l e 3 1 décenibreT944. 
A ^ nets derannée ont été d^07 .383 .94 , auxquels ii faut ajouter le solde reporté du compte 
SSL r . • ' ^ ' " I f 899.34, ce qui forme un ensemble de »553,283.78. Outre les <L-

ï l ^ T ^ acUonnaires, la Banque » versé sur cette somme «16,900.00 i diverses 
ï P ' ^ ' > ' ï m " i 5 - ' f d é p e n d a m m e n t de la somme de »9,875.00, intérêt sur le fond» 

«ea pauvres, distnbué comme d habitude—laissant un«olde de 1258,383.73 au crédit des pro6ts non divisés. 
M de profonds regrets que vos administrateurs ont à enregistrer la mort de leur distingué 

S Ï Ï t e , , ^ ^ . novembre dernier. Administrateur de la Banque 
u ™ J? ?^ d un quart de ^ l e . Monsieur Hébert a rendu d'appréciables service» à la Banque. Nous avons 
U conviction que vous partagerez nos regrets à sa disparition. 

llionorabte'Hcnn'Siît"'̂ ®"' d'administraUon, vo« administrateurs ont appelé 
M fai ® d^^t'î'i^fe""' fréquents et oomplite de» Uvre» «t Je l'actif de U Banque a 

Le rapport de» vérificateur» et le bilan sont maintenant devaqt voua. 
Le préaident, 

D. A. HINGSTON. 

BILAN GÉNÉRAL 
, AU 31 DECEMBRE, IM4 

PASSIF 
.^u PMic: 

Dépôts portant ihtérét, avec intérêt à « j o u r $94,335,51134 
Dépâts ne^poctant pas intérêt - 1,851,724.13 
Fonds de c tanté 180,000.00 
Comptes divers 1,904,763.02 

A u ^ A c X ^ ^ i r e , : * 98,372.022.4» 

Capital (souscrit »2,000,000.00), versé $ 2,000,000.00 
fo" ' ' » <<o B^sof^e 3,500,000.00 
Solde dM Profits, reporté 256,383.78 
D i v i n e s non perçus 616.02 
Dividende payable le 2 janvier, 1915. . . . . . . . . . . . . . . . . 80,000.00 

5,836.99930 
>104,209,022.29 

ACTIF 
a p ^ en c ^ et dans Us banques 9,496,379.82 
Ob la t i ons des gauvemementa fédéral et provinciaux . . . 69,074,784.83 
ObUgatmns de corpora^tions municipale» et scolaires canadiennes . . . . . 15,778,686.24 
Obligation» de corporations canadiennes d'utilités publiques . . . . . . . . 6,109 720 00 
Valeur».diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247)200.00 
Prêts À demande et À courte échéance, garantis par des valeurs en rmn-

tissement . . . . 3,215,524.47 
Prêt» aux fabnques de paroisse» ou corporations religieuses 51,400.00 
Fond» de» pauvre», placé sur obligaUon» du Gouvernement Fédéral 

et de mumcipalités canadiennes, approuvée» par le Gouverne-
ment Fédéral - iso.ooaoo 

Immeubles.de la Banque (bureau principal et succuraales) . . . . . . . . . . % 1,000,006.00 
Autre» titres 55.326.93 

1,055326.93 
8104,209.022.2» 

Pour le conseil d'administration, — 
U PnMM i, Ji„atfr^fAtnl-

D. A. HINGSTON T.-TAGG.*.RT SMYTH 
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.ALII t T l ^ 
SYNDICATS CATHOi.-WATiONAUX ( 

Dans la boulangerie __ 

Histoire vécue 
par Maurice Dussault 

Une fois la besogne achevée. 

C'est déià l'après-guerre... 
Il y a du chcinage dans la région du Saguenay et les syn-

dicats catholiques c-t la C.T.C.C. ont réclanné, au cours de plu-
sieurs démarches off iciel les, des mesures pouvant remédier à 
cette situation intolérabler Ainsi , on a demandé la levée des 
restrictions dont l ' industr ie est affectée, af in que de nouveaux 
emplois puissent être procurés. Car, ne l 'oublions pas, l'après-
guerre est déjà arrivée dans le distr ict du Saguenay et il y faut 
agir de la même façon qu'on a l ' in tent ion de procéder par tout 
te pays quand la guerre sera f in ie pour de bon. 

Les autorités fédérales se doivent d ' intervenir immédia-
tement. L' industr ie dé l 'a luminium retourne, peu à peu, au 
temps de paix et, par ccrtséquent, il faut permettre aux indus-
tries de paix de reprendre leurs activités normales, sans quoi 
le chômage atteindra des proportions encore plus inquiétantes. 

Les syndicats nationaux ont vu à la protect ion des ou-
vriers alors que ceux-ci avaient du travail, mais ils savent très 
bien que leur devoir ne f in i t pas là, et c'est pourquoi ils ont 
entrepris une lut te sérieuse pour que l 'on met te f in, dans le 
plus bref délai possible, au chômage régnant, part icul ièrement 
dans la région du Saguenay. . 

Les démarches faites jusqu'ici ne devraient pas être vai-
nes. 

Le crédit urbain s'impose 
La Confédération des travailleurs catholiques du Canada 

a réclamé avec beaucoup d'instances, auprès des autorités 
provinciales, l 'établissement d 'un crédit urbain. L'honorable 
premier ministre, quoique reconnaissant l 'excellence du prin-
cipe du crédit urbain, nie toutefois que le moment soit propice 
pour le mett re en vigueur. 

Il est vrai que le système actuel de taxation écrase la pe-
t i te propriété et qu'une correction de cette anomalie amélio-
rerait le sort du pet i t propriétaire. Nous doutons for t , cepen-
dant, que le gouvernement réussisse à brève échéance à décen-
traliser la propriété et à la libérer d ' impôts trop lourds. Et 
c'est précisément pourquoi la C.T.C.C. réclame le crédit urbain 
immédiatement. 

L'agriculteur, lui aussi, subit des impôts trop lourds, mais 
on lui a donné quand même et d'abord le crédit rural qui a eu 
des résultats fo r t satisiaisants. L'ouvrier des villes, comme ce-
lui des champs, pourrait améliorer et stabiliser sa si tuat ion 
avec le crédit urbain. 

La requête fai te par la C.T.C.C. méri te d'être étudiée 
at tent ivement par nos législateurs Elle est le f ru i t d'enquêtes 
très poussées et de réflexions mûries. 

Des organisations tripartites 
Les représentants du travail dans l 'exécuti f de l'Organisa-

t ion internationale du travail ont rejeté une proposit ion de-
mandant que les représentants des gouvernements soient ex-
clus des comités industriels internationaux que l 'on projette 
d'établ ir . Il est donc bien entendu que ces comités seront des 
organisations tr ipart i tes avec des représentants du travail, de 
Hndustr ie et de l'Etat. 

C'est là la solution qui s'impose dans l ' intérêt général, 
dans l ' in térêt rrrondial, dans l ' in térêt des ouvriers aussi bien 
que celui des patrons. Le syndicalisme chrét ien catholique se 
réjoui t part icul ièrement de cette décision parce que, volontai-
rement ou non, 'es délégués aux conférences de Londres ont 
adopté en cette matière, jusqu'à un certain point du moins, les 
directives des encycliques sociales de l'Eglise. 

"Rerum Novarum" et "Quadragesimo A n n o " , en e f fe t , 
a f f i rment que la solution idéale, logique et naturelle, d'ail leurs, 
des problèmes économico-sociaux, se trouve dans la colla-
boration entre l'Église l 'Etat et les associations professionnel-
l«s, ces dernières représentant le patron et l 'ouvrier. 

La scène se passe à Québec : 
| 0 S . — Toujours dans le pétrin, 

Baptiste ? 

BAPTISTE. — Qu 'es t - ce que tu 
veux dire ? 

JOS. — Betih ! que tu pétris t ou -
jours la pâte . 

BAPTISTE. — Ce n 'es t que trop 
vrai. Les autres vivent pendan t que 
je vivote. 

JOS. — Comment ? Tu fabriques 
un a l iment essentiel e t tu crèves de 
faim ? 

BAPTISTE. — C'est en plein ça. 
Notre industrie e»t dans le marasme. 

JOS. — Il me semble que vous 
avez un syndicat depuis l'année 
1500? 

BAPTISTE. — Nous avons un syn-
dicat, mais tous le* CAmpagnons-
boulangers et pâ t in ien n'y sont pas 
encore cntrct. 

JOS. — Je c«iHmen«« à compren-
dre. C e . sont l«« nen-iinionistes 

scabs) qw v«H* cmpcchciit d'aller 
de l'avant ! 

BAPTISTE. — Pi«ei«émeiit. Ce 
sont d«s gens qai v o l c n f tout rece-
voir saut rien danacr. 

JOS. — Ma» le* MMventiens ce(-
leclivcs • 'avaient-el les pas augmente 
t « salaîict et amélioré VM conditions 
de travail? 

BAPTISTE. — OBÎ. 4MT iine t t -
taine m««ure, mais lac kcnr«s de tra-
vail M sont pa* déterminéM, de tarte 
que I* pstTon peut nous faire tra-
vailler à t«ute hcttrc du jeiir «t de 
la nuit. 

JOS. — Vont ne travaillex p*« le 
dimanche, an m»in« 7 

BAPTISTE. — Pat si v i t * ! Sov* 
prétexte de compéritien dam l'indus-
trie, le travail da dimanche n'a pat 
été aboK. 

Trente-quatre jeunes Belges, âgés de dix-sept à vingt et un ans, furent 
enrôlés de force par les naxis pour accomplir certains traïAux. Une fois 
la besogne terminée, on let récompensa en let abattant comme det chiens. 
Une foule émue défile ici devant trente-quatre cercueils contenant le* 
restet de ces victimet de la barbarie allemande. 

JOS. 
langer i* 
tant ? 

— Et l 'aAitrat* d* la boa-
dont l*t jeiimanx parlent 

BAPTISTE. — Aux d^nièrcs nou-
velles, «ntr* nous, ce • ' • t t plan un* 
commission pour ditcutor tort du 
boulanger; c'c*t m * commistion 
pour discuter I* hausse du prix 
pain. 

JOS. — Cemme $a, v*tr« arbitrage 
va contribuer à hausser 1« c*6t de la 
vie ? 

BAPTISTE. — Automatiquement, 
c'est ce qui arrivera. Tout augmen-
te, pourquoi p«t I* pris pain ? 

JOS. — En somme, c'cst «ncore le 
salarié ^ sera plumé ? 

BAPTISTE. — Oui^ mon vieux. Le 
patron est prêt h donner l'oeuf à con-
dition de recevoir un boeuf. 

M. Pierre Forest est 
nommé prop^andlste 

Nous sommes heureux d'aft-
noncer à nos lecteurs que M 
Pierre Forest est madntenant le 
propagandiste dn journal LE 
TRAVAIL. A l'avance, nous som-
mes convaincus qu'il recevra 
partout où il i ra l 'accueil qu'i 
mérite personnellement et <ii!e 
méii te la cause qu'il défend. 

La direction est heureuse dd 
noter, en passant, que les non-
velles lui sont parvenues beau-
coup plus nombreuse.s ce mois-
ci. Nous remercions tous ceux 
qui ont répondu à notre appel. 
Oue ceux qui n'ont pas enfrore 
(ionné sdgne de vie le fassent: 
xJs seront les bienvenus. 

En quelques mots . . . 
La hausse continue 
des salaires nominaux 

Il ressort des statistiques pa-
raissant dans la Revue Interna-
tionale du Travail, que les salai-
res nominaux ont une tendance 
générale à augmenter . C'est le 
cas notamment aux Etats-Unis, 
au Canada, en Grande-Bretagne, 
en Australie, en Nouvelle-Zélan-
de, en Suède, au Danemark et en 
SuiMe. Toutefois, la valeur réel-
le, c'est-à-dire le pouvoir d'a-
chat des gains pa r heure et par 
semaine n'a pas augmenté dans 
la même proport ion que les sa-
laires nominaux. 

Les taux par heure aux Etats-
Unis ont augmenté entre 1939 et 
septembre 1944 de 62 p . c . , 
mais l 'augmentation de la va-
leur réelle des taux n'a cepen-
dant atteint que 28 p . c . dans 
la même pér iode . Les salaires 
nominaux au Danemark, en Suè-
de et en Suisse, n 'ont cessé 
d'augmenter entre 1939 et 1943, 
tandis que les salaires réels ont 
baissé en dessous du niveau de 
1939. Au Canada, le salaire heb-
domadaire de $26.16 payé en 
1941 dans toutes les industries 
s'est élevé à $30.93 en 1943, soit 
une augmentation des salaires 
nominaux de 20 p . c . , et de 10 
p . c . des salaires réels. 

L'importance de notre 
législation ouvrière 

M. André Roy, dans l'Action 
Catholique, profi te de la décla-
ration de l 'hon. Maurice Du-
plessis, à l 'effet qu'une "cour 
permanente d 'arbi t rage" sera 
bientôt établie dans notre pro-
vince, pour souligner l ' impor-
tance de la légi.slation ouvrière 
provinciale . 

"Il s'agit pour la province de 
Québec de ne pas se laisser da-
mer le pion par Ottawa, écrit-il 
On sait que le gouvernement fé-
déral a pris les bouchées gros-
ses et drues depuis le commen-
cement de lu guerre. Cela n'est 
pas dangereux si l'on veille au 
grain. Mais si, en n'accordant à 
nos travailleurs qu'une législa-
tion de lortune, on les oblige 

. à chercher justice et protection 
i à Ottawa, la partie sera sûre-

ment perdue, car l'esprit de cen-
tralisation ne sera pas que dans 
les lois, mais au»si dans le peu-
ple". 

M. Roy déplore aussi le fait 
que les lois nouvelles ont ten-
dance "à supplanter les plus an-
ciennes, même si elles sont ex-
cellentes et répondent à des be-
soins toujours pressants... H 
faudra peut-être un jour, et le 
plus tôt sera le mieux, refondre 
et codifier nos lois ouvrières, les 
pouvoirs de sanctions..." 

L'autonomie provinciale 
• t l 'O.I .T. 

Le Front Ouvrier, sous la si-
gnature de Joseph Pelchat, féli-
cite l 'Organisation internationa-
le du travail d'avoir reconnu 
l 'autonomie des provinces du 
Canada, en permettant à celles-
ci d'envoyer leurs délégués à la 
conférence qui.se t iendra à Qué-
bec en mai ou en juin prochain. 
11 cite la déclaration de M. Paul 
Martin à cet effet et ajoute: 

"Les questions du travail et 
de législation sociale doivent re-
cevoir une solution par les auto-
rités provinciales. Ce sont les 
provinces qui ont le plus à dire 
dans ce domaine. L'O. I. T. a 
montré de l'intelligence et un 
bon esprit de justice en invitant 
celles-ci à participer aux délibé-
rations et à prendre des déci-
sions." 

Syndicalisme ouvrier 
au Canada 

Le trente-troi.sième annuaire 
sur le .syndicalisme ouvrier au 
Canada, publié par le ministère 
lédéral du Travail, vient de pa-
ra î t re . 11 a trait à l 'année 1943. 
Nous avons relevé, au hasard 
d'une lecture rapide, les statisti-
ques suivantes: 

Total des effectifs des syndi-
cats ouvriers au Canada en 1943, 
Gfi4,533 membres, comparative-
ment à 578,380 en 1942; 358,967 
en 1939 et 133,312 en 1911. 
Montréal compte 114,884 syndi-
qués; Toronto, 70,240; Québec. 
11,602 ' ( O s derniers chiffi'cs 
out assiiréineiit fort aiignioiifé 
ikpuis un a n ) . C'est dans I in-
,l:isl'.'ie (les textiles que le pour-
centage de l 'augmentation des 
effectifs de l 'année 1942 ù l'an-
née 1943 a été le plus considéra-
ble. L' industrie de la méialliir-
gie est celle qui compte te plus 

.synilit;ués, soif 190.487. 
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Nouvelles du mouvement On a fêté les cinquante années 
de service de M. Thomas Aubry* 

Conseil général 
de Québec 

La décision du comité d 'arbi-
t rage inst i tué pour étudier les 
demandes du Syndicat nat ional 
cathol ique des employés exté-
r i eurs de la Cité de Québec a été 
rendue-publ ique au cours de jan-
vier . 

Les employés obt iennent une 
augmentat ion de 10 cents de 
l 'heure pour ceux qui E;nt à 
l 'heure et de $3 à $4 pa r semai-
ne pour ceux qui sont à Ir. se-
maine . Ces augmentat ions sont 
rétroact ives au 1er mai 1944. 

Pour les employés réguliers, 
le salaire en cas de maladie sera 
payé pendant un mois. Mais le 
comité administrat if pour ra 
prolonger le paiement à discré-
t ion. Ces employés bénéficieront 
de deux semaines de vacances 
payées pa r année. 

L'échelle actuelle des salaires 
inclut lé boni familial payé pa r 
la_ ville depuis une couple d'an-
nées. Les employés en ont de-
mandé l ' incprporà t ion au salai-
re pa rce que fl'étant pas garant i 
p a r la convention collective, ils 
en redouta ient la dispari t ion un 
jour ou l 'autre, probablement au 
mois de juillet, lors du paiement 
des allocations familiales pa r le 
gouvernement fédéral . 

Employés municipaux de 
Rivière-du-Loup 

Le Syndicat national catholi-
que des employés munic ipaux de 
Rivière-du-Loup vient de renou-
veler .sa. convention collective 
avec une augmentat ion de $2.00 
p a r sèmairie. 

Ces avantages s 'ajoutent à 
ceux que le Syndical avait obte-
nue lors de sa fondat ion l'an 
dern ie r . 

Le courrier et les 
colis des soldats 

Conseils à suivre 
Rares sont ceux d 'entre nous 

qui , régulièrement, n 'ont pas à 
fa i re teni r à un ou des soldats 
outre-mer des lettres ou des co-
l i s . II arrive, malheureusement , 
que ce courr ier et ces colis sont 
pe rdus ou subissent de longs re-
ta rds avant de parveni r à desti-
na t ion , non pas à cause de "l 'ac-
t ion de l ' ennemi" mais de la né-
gligence de l ' expédi teur . 

Conséquemment, il est impor-
tant que nous p ren ions bonne 
note des recommandat ions sui-
vantes faites par le minis tère 
des Pos tes : 

1—^Ecrire l 'adresse en lettres 
moulées et ne pas p r end re de 
r i sques pa r l 'écr i ture o rd ina i re ; 

2—S'assurer que l 'adresse est 
complète , car une adresse in-
complète nécessite une vérifica-
tion qui cause beaucoup de re-
t a r d ; 

3—Ajouter les mots "A L'HO-
PITAL" en grosses lettres, de 
p ré fé rence à l 'encre rouge, si le 
des t inata i re est un blessé à l 'hô-
p i ta l . Ces mots doivent être 
ajoutés à l'adresse habituelle 
complète : 

4—Kn cinbaîlant un colis pour 
outrc-mcr. ne pas manquer 
d 'employer un récipient résis-
tant. en carton ondulé, l 'enve-
lopper de plusieurs couches de 
papier for t et l 'a t tacher avec de 
la rende solide; 

Nous attirpn.s aussi forte-
menl l 'at tention des expédi teurs 
sur les précaut ions essentielles 
snivîuites: Ne pais employer de 
boites à chaussures, car elles s'é-
crasent fac i lement . N' insérer 
aucun liquide enfermé dans un 
récipient en vç r re . N' insérer 
aucun aliment pouvant se gâter . 
N<? pas insérs r du savon et des 
aliments dans le même colis . JS'e 
pas envoyer d'allumettes ou 
d'e.ssencc- à br ique t . Chaque 
mois (les milliers de colis sont 
iniilik-meiit ruinés faute de 
p r e n d r e ces précaut ions . 

Les Jecleurs du TRAVAII. ne 
mnnqiieroni pas de suivre miiut-
tiei,.sentent ces recommanda-
t ions. 11 V va de l ' intérêt géné-
ral aussi bien gue de l ' intérêt 
particulip'-. 

Api>el au Conseil national 

La Standard 'Woodenware 
Mfg Co., de Lyster, en appelle au 
Conseil national du travail d 'une 
décision du Conseil régional or-
donnant une augmentation géné-
rale des salaires à la suite d 'une 
requête du Syndicat . 

Le Conseil régional du travail 
avait d 'abord légalisé une pre-
mière augmentation accordée 
sans autorisation pa r la compa-
gnie dans une tentative pour dé-
t ru i re le syndicat naissant . 
Après ce premier succès, le Syn-
dicat présenta immédia tement 
une nouvelle requête à l 'effet 
d 'obtenir un nouveau rajuste-
ment et le Conseil fit droit à la 
demande du Syndicat . Celui-ci a 
maintenant pleine conf iance que 
le Conseil national appuiera cet-
te décision devant la preuve 
d'inégalités évidentes. 

Pour le respect d 'une décision 

Le Syndicat national catho-
lique de la métallurgie d'André-
ville fait actuellement pression 
sur le Conseil régional du tra-
vail pour que celui-ci fasse exé-
cuter la décision qu'il a r endue 
en novembre dernier dans , la 
cause du Syndicat avec la Cie 
Desjardins Ltée. 

La Cie Desjardins Ltée n 'ayant 
jamais versé à ses employé l'in-
demnité de vie chère décrétée 
par le_ fédéral, le Conseil régio-
nal lui en ordonna Je paiement 
rétroactif à la date de sa mise 
en vigueur, en plus d 'une aug-
mentat ion des salaires à comp-
ter de juillet 1944, date d 'une 
première décision du Conseil. 

Malgré les re tards , le Syndi-
cat espère que le Conseil régio-
nal saura assurer le respect de 
ses décisions. 

Elections 

Mardi Iç 13 février avaient 
lieu les élections du Syndicat 
natidnal catholique des servi-
ces hospital iers féminins, sous 
la présidence de M. Henri Pe-
tit. président du Conseil régio-
nal. 

Les officiéres élues ont été 
Mlles Lauretta Bernatchez, pré-
sidente; Anais Lévesque, vice-
prés idente ; Marie-Louise Roy, 
secrétaire - archivis te; Alexina 
BuSque, secrétaire - f inanc iè re ; 
Agnès Bernard , t résor ière , et 
Magella Cyr, gardienne. 

Cinquantième anniversaire 
de travail 

Le Syndicat nat ional catholi-
que de l ' industr ie du corset a fê-
té, récemment , une de ses mem-
bres, Mlle M. "Vaillancourt, à l 'oc-
casion de son cinquant ième an-
niversai re d 'entrée à l 'emploi de 
la Par is ian Corset. Il y eut pré-
sentation de voeux au nom du 
Syndicat , par la prés idente . Mlle 
Bernadet te Lachance. M. l 'abbé 
Aurèle Ouellet, aumônier des 
Syndicats ; MM. G. Bruneau et J.-
P. Fleury, de la Par i s ian Cor-
set, et M. Lucien Dorion, orga-
nisateur du conseil général des 
Syndicats catholiques, por tèrent 
aussi la parole. 

Une gerbe de f leurs et un ma-
gnif ique cadeau furen t présen-
tés à Mlle Vaillancourt par ses 
compagnes de travail . Mlle Vail-
lancourt était accompagnée de 
sa soeur, contremaîtresse à la 
Dominion Corset. Parm.i les re-
présentantes du svndicat . on re-
marquai t Mlles R. St-Germain et 
R.-A. Peti tclerc. 

Conseil central 
de Granby 

Une convention collective a 
été signée pa r les représentants 
de la compagnie Miner Rubber 
et le syndicat national du caout-
chouc à Granby. La convention 
s 'applique à tous les employés, à 
l 'exception de ceux at tachés au 
bureau, au laboratoire, au dé-
par tement des modèles, ainsi 
quf des contre-maîtres, assis-
Innts-conlre-maitres et gardiens. 
HMe appor te au sort des t-avail-
leurs de nombreuses améliora-
lions. I 

Les signalaii-es onl été; M, N.- • 
A. Anstiii. poiii- la compagnie, el I 

MM. L. Cabana et R. Fer land, 
pour le syndicat . 

Trois nouveaux syndicats 

Trois nouveaux syndicats 
viennent d 'ê tre incorporés à 
Granby : le syndicat des emplo-
yés du commerce de Granby, le 
syndicat des employés de la coo-
pérat ive agricole du canton de 
Granby et l 'Association des em-
ployés du bas façonné de Gran-
by. Les off ic iers de ces nou-
veaux syndica ts sont les sui-
vants : 

Syndical des employés de la 
coopérative agricole. — Prési-
dent, Ovide R a y m o n d ; vice-pré-
sident, L.-P. 'Vincelette; sec.-ar-
cliiviste, Victorian Matton; tré-
sorier, L.-P. Allard; directeur , 
Emery Desilets; vérif icateurs, 
Adélard Lemoyne, P.-E. Ledoux 
et Fe rnand Raymond. 

Syndicat des employés du 
commerce. — Prés iden t , A. In-
kel; vice-president, Sàint-
Germain; sec.-archiviste, Mlle 
Claire Gemme; trésorier , Léo-
nard Courcheshe; directeur , Re-
né Authier ; vérif icateurs, Mlles 
Gilberte Couture, Lucienne Cro-
teau, Wil f r id Gagnon. 

Employés du bas façonné. — 
Président , René P r ince ; vice-

Le personnel masculin de la 
manufac ture Balcer se réunis-
sait vendredi dernier pour fêter 
in t imement les c inquante ans de 
service de M. Thomas Aubrv. 

M. Henri-A. Balcer, gérant, se 
fit l ' in terprète de tous pour féli-
citer le jubilaire et lui présenter 
leurs meilleurs souhaits avant 
son départ pour la capitale. M. 
Aubry vient d 'être nommé mem-
bre de la Commission du salai-
re min imum à Québec. 

Après une courte allocution, 
M. Balcer demanda au compta-
ble, M. Jean Ayotte, a r r iè re pe-
tit-fils du premier patron de M. 
Aubry, de présenter à celui-ci 
un souvenir de cette fête int ime. 

"C'est avec plaisir, dit M. Bal-
cer, que je me joins au person-
nel de la manufac ture pour vous 
of f r i r , à l 'occasion de votre 50e 
anniversai re d'association avec 

président , Gaston Ménard; sec.-
archiviste, Mlle Cécile Bachand; 
trésorier , Georges Rousseau; di-
recteur, Léopold Bergeron; di-
rectr ice, Mlle Gertrude Choquet-
te; commission de surveillance, 
H. Archambault , M. Pomerleau 
et G. Ja r ry . 

(Suite à la page 10) 

la maison Balcer, mes plus cha-
leureuses félicitations. 

"Je puis vous assurer que mon 
père et moi avons toujours hau-
tement apprécié vos services et 
je me rappelle que plus d 'une 
fots, nous avons eu recours à 
votre bonne volonté, à votre 
tact pour nous a ider à préveni r 
certaines difficultés qui auraient 
pu surgir . Je prof i le de ce mo-
ment pour vous remercier de 
nouveau de votre coopérat ion. 

"Inutile de vous dire que je 
vous ai toujours considéré com-
me un parfa i t gent i lhomme d un 
jugement pondéré et pour cette 
raison, je ne suis pas surpr i s 
que le premier minis tre de cette 
province vous ait appelé, à deux 
reprises, à occuper une charge 
publique, qui honore non seule-
ment vous-même et les syndicats 
ouvriers, mais tout part iculière-
ment le personnel de cette ma-
nufac tu re" . 

M. Thomas Aubry fut l 'un des 
fondateurs du mouvement syn-
dical du diocèse des Trois-Riviè-
res en 1913. Il occupa la chai re 
présidentiel le du Conseil cen-
tral des Syndicats ouvriers na-
t ionaux catholiques pendant plu-
sieurs termes. De même fut-il 
président du Syndicat national 
des gantiers durant de nombreu-
ses années. 

ï i s i B L e f ^ J f , , 
COMMBCeCf^ 

inscrira vos 

LA GUERRE actuel!» est une guerre de meuvemenft 
rapides. Le courrier peur outre-mer patte par bien des 
maint avant de parvenir à destination. Si l'adrette ett 
incorrecte ou incomplète, il peut en résulter des semaines 
de retard malgré tout ce que peuvent faire la peste eu le 
corps postal canadien pour en accélérer la transmistion. 
Vous éviterez beaucoup de chagrin en suivant let timplet 
règlet que voici: 

1. Ecrire /'adresse ov long dairement ou en fettres 
moi/fées. 

2 . S'ossvrer que f'adresse est COMPLBTE—I» courrier <{• 
l'armée subit bien des retards parce que /'envo/eur oubli» 
de mettre le nom et le numéro de l'unité. 

3. Si l'on écrit à un bletti à hôpital outre-mer, écrire 
l'adrette habituelle COMPUTE el AJOUTER les mots "A 
L'HOPITAL" en g r o s s e s lettres s u r l'enveloppe. 

Votre Colis Doit Affronter 
les Rigueurs de la Guerre 

Votre colis doit supporter le poids de millier* d'autres 
dans le cale d'un navire battu par la mer. Il doit résister 
ou transport difficile, souvent sous le feu, sur des route* 
crevées par les obus. Emballez ve* coKs dans des réci» 
pients de carton endulé, cnvelepp*x4e* de plusieur* 
couches de papier fort et attachez-les avec de la corde 
solide. ^^ 
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Les activités de notre président général 
Le président général, M. Alfred 

(Charpentier, a dû consacrer 
beaucoup de soirées en décem-
bre et en janvier pour effectuer 
le t ransfer t du journal Le Tra-
vail du secrétariat de Montréal, 
à la C.T.C.C., et pour la mise en 
marche du Comité de surveil-

" lance devenu subséquemment le 
comité d 'adminis t ra t ion du jour-
nal. 

Il a accompagné une déléga-
tion du syndicat des employés 
de l 'a luminium d'Arvida auprès 
de l 'hon. Howe, minis t re des 
Munitions et approvis ionne-
ments, en vue d 'amener une di-
minution du pr ix des loyers 
des maisons de la War t ime 
Housing Limited dans la région 
d'Arvida. 

Entrevue à Ot tawa 

Au cours du même voyage à 
Ottawa, le président , accompa-
gné de la délégation du Syndi-
cat d'Arvida, obtint une entre-
vue avec MM. MacNamara et 
Paul Goulet, respect ivement di-
recteur et co-directeur du Servi-
ce sélectif national . L'on s 'entre-
Cnt des moyens à p rendre pour 
remédier au chômage à Arvida 
et à Shawinigan. La délégation 
demanda que les restr ic t ions 
lussent enlevées sur les maté-
riaux de construction et autres 
produits, afin de provoquer une 
nouvelle source de travail dans 
ces deux régions. MM. MacNa-
mara et Goulet ont trouvé juste 
te l te requête ef ont annoncé 

' que la main-d 'oeuvre était en 
grande demande dans le nord 

G A S T O N G I B E A U L T , C.R. 
AVOCAT 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
Tél. 60 3, rue Préfontaine 

de Québec et plusieurs endroi ts 
t n Ontario. M. MacNamara a dé-
claré devoir écr i re à la C.T.C.C. 
à ce sujet. 

Pour la. même fin, le prési-
dent général de la C.T.C.C., ac-
compagné de la délégation d'Ar-
vida obtint une autre entrevue 
avec M. Préfonta ine , sur inten-
dant de l 'assurance-chômage à 
son bureau à Montréal. M. Pré-
fonta ine doit p r end re les mo-
yens pour p rocurer à la C.T.C.C. 
et à ses groupements toutes les 
in format ions nécessaires pour 
facil i ter le placement des sans-
travail de notre mouvement . 

Relations extér ieures 

Au chapi t re des relat ions ex-
térieures, le prés ident nous ap-
p i e n d avoir assisté à la réunion 
de fin d 'année de la Commis-
sion permanente du conseil su-
pér ieur du t ravai l ; à une réu-
nion du comité de réhabil i ta t ion 
des vétérans; à une réunioi) du 
comité d 'or ientat ion profession-
nelle de la Commission scolaire 
catholique de Montréal: à un 
banquet de la Canadian Legion; 
avoir eu une entrevue avec M. 
Bcaudet, ex-directeur du Service 
du bien-être social de Montréal, 
accompagné de son successeur 
M. Dansereau. Il a également as-
sisté -T une réunion de la Com-
mission d 'apprent issage formée 
par le minis tère du Travail 
(provincia l ) . Enf in , il a por te 
la parole à une assemblée de 
propagande du Syndicat des eni-
ployés d 'a luminium de Shawi-
nigan F^lls, l 'avant-veille du vo-
is de représentat ion syndicale 
qui fut un t r iomphe pour ce 
Syndicat . 

A souligner par t icul ièrement 
la conférence qu'il a prononcée 
siir l 'habitation familiale devant 
la Ligue des Retra i tants de la 
paroisse Sainte-Marguerite de 

Montréal. 

L'industrie du gant à Loretteville 
Historique de trois prospères ganteries — M M . Savard et Pleau, pionniers de 

cette industrie — De l'ouvrage à l'année pour 4 0 0 ouvriers et ouvrières 
— Le magnifique travail du syndicat fonde en 1935 — Les condi-

tions de travail — Une coopérative de consommation J 

La sauvegarde de la famille 
L'économie est l'art d'ordonner ses dépenses. Sans 

la pratique de cette vertu sociale, la famille ne connaît 
aucune sécurité, elle est vouée, tôt ou tord, à la ruine. 
Protégez votre foyer, préparez l'avenir des vôtres, assu-
rez-vous une vieillesse heureuse et digne en vous cons-
tituant petit à petit les réserves nécessaires. 

Prenez dès aujourd'hui l'habitude de l'épargne 

B A N Q U E CANADIEIWK NATIONALE 

Act i f , plus de $250,000,000 
515 bureaux au Canada 

60 succursales à Montréa l . 

TKAOC MAMK 

GANTERIE 

Gilets de cuir — Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

( Costumes pour le sport, 
etc., ctc, 

Acme Glove Works Limited 
MONTREAL 

Fabri(|ue à Montréol, Joliette, Loretteville et St-Tite 

Les débuts de l 'essor indus-
triel de Loretteville se placent 
aux tontes premières années du 
20e siècle avec , l ' a r r ivée du gant 
fin dans cette petite ville. Et au-
jourd 'hui , on ne saurait séparer 
Il prospér i té de ce centre d 'avec 
les manufac tures de gants qui 
ont grandi chez nous. 

Fa i re l 'historique de l 'activité 
industr iel le de Loretteville, c'est 
fa ire l 'historique de l ' industr ie 
du gant dans cette localité de 
6,000 âmes. Et nous ent repren-
drons, dans les lignes qui sui-
vent, de relater la marche de 
l ' industr ie gantière de Lorette-
ville avec ses trois intéressantes 
maisons que sont : l 'Acme Glove, 
la Per r in Glove et la manufactu-
re de gants f ins et du gant de 
travail de M. Maurice Pleau. 

L'Acme Glove 

L'Acme Glove groupe actuel-
lement au moins 150 employés 
travaillant à l ' intér ieur , sans 
compter les employés travail lant 
à l 'extérieur. L'Acme Glove vit 
réellement le jour à Loretteville 
en 1925, mais pour faire son his-
torique il faut remonter beau-
coup plus loin et. plus exacte-
ment, à octobre 1897, alors que 
M. P.-B. Savard songea à intro-
duire la fabr icat ion du gant à 
Loretteville. I] fit appel, pour 
cela, à un gantier des Trois-Ri-
vières, M. Louis-Phil ippe Pleau. 
Tous deux furent donc les pion-
niers du gant chez nous avec 
leurs ouvriers de la p remière 
heure. 

Un premier atelier fut ouvert 
et une compagnie fondée. En 
1914, on lui donna le nom de 
Colonial Glove et elle devenait 
une succursale de la Dent 's Glo-
ve. de Montréal. En 1918, cons-
truct ion d'un nouvel édif ice et 
enfin en 1925, Colonial Glove 
passe à l 'Acme Glove. Cette fir-
me emploie au jourd 'hu i 135 ou-
vr iers et ouvrières qui ne con-
naissent pas de chômage. Ils 
sont protégés pa r une conven-
tion collective grâce à un syndi-
cat formé en 1935. C'est à l 'hon-
neur des ouvriers de cette usine 
d 'avoir jeté les bases d 'une coo-
pérat ive de consommation des 
plus prospères , VAbeille. 

Perrin Glove 

En 1901, M. Louis-Phil ippe 
Pleau, qui avait été l 'associé de 
M. Savard, on vient de le lire, 
ouvrit une boutique à son comp-
te. Celle-ci devint bientôt une 
véri table fabr ique et il f i ; l'ac-
quisition d 'un édifice très vaste 
et obtint des contrats de la com-
prgn ie Per r in dont le bureau 
chef était à Grenoble, en Fran-
ce. En 1928, M. Pleau sentant sa 
santé chanceler , vendit tous ses 
intérêts à la compagnie Perr in 
qui. depuis cette date, continue 
la fabricat ion du gant. Actuelle-
ment, là aussi, l 'usine fonct ion-
ne à pleine capacité, avec 80 
ouvrières tant à l ' in tér ieur qu'à 
l 'extérieur, et 20 ouvriers . 
aussi les employés sont groupés 
t n syndicat et sont également 
protégés au point de vue salaire 
par une convention collective. 

La compagnie Maur ice Pleau 

En 1939, l ' industr ie du gant 
prenai t un nouvel essor à Loret-
teville grâce à l 'espri t d ' init iati-
ve et à l 'activité débordante de 
M Maurice Pleau, un fils de M. 
I .ouis-Philippe Pleau (un f rère 
de Maurice, Roméo, est gérant 
de la compagnie P e r r i n ) . Comp-
table chez Per r in . il décida de 
se lancer à son p ropre compte 
•it au jourd 'hui son indus t r .e en-
gage une c inquanta ine d'em-
ployés des deux sexes, toiis 
membres du syndicat . 

Des sept employés qui consti-
tuaient tout le personnel occu-
pé à la fabr icat ion du sant à 
Loretteville. «ous ar r ivons au-
jourd 'hui au total imposant de 
350 à 400 ouvriers et ouvrières 
se l ivrant au travail délicat de 
Ifi fabr icat ion du gant, tant à 
ru^^ine qu'à domicile, et c'est au 
moins un quart de million qui 
sj' paie en salaires, chatjue an-
née, dans notre ville. 

La fabrique de la Pen in Clove. 

La ganterie de M. Maurice Pleau. 

L'édifice de la compagnie A c m e d o v e . 

Le premier syndicat ouvrier 

En plus d 'avoir donné un es-
sor remarquable à l'indiLstrie 
loreitaine, la fabricat ion du gant 
a le grand mérite d 'avoir grou-
pé les ouvriers sous l 'égide syn-
dicale. En effet, c'est parmi nos 
ouvriers du gant que s'est formé 
le p remier syndicat ouvrier à 
Loretteville. 

Le syndicat qui groupe au-
jourd 'hui la totalité des ouvr iers 
et des ouvrières des trois ma-
nufactures de gants fut fondé le 
29 mars 1935, à l 'occasion de la 
première assemblée au cours de 
laquelle une c inquanta ine d'ou-
vriers s ignèrent leur carte de 
membres. Un conseil fut élu 
avec M. .\lbert Paquet comme 
président , et l 'abbé P.-G. Emond. 
comme aumônier . 

Puis, c'est l 'histoire d'un syn-
dicat qui se met résolument à la 
îâ-che: juillet 1535, liste de salai-
i-es préparée afin de corr iger 
des lacunes, et aff i l iat ion à la 
C.T.C.C., ainsi qu'au conseil gé-
r e r a ! de Québec; octobre 193-(). 
l.abbé G.-S. Gagnon devient au-
mônier ; juillet 1939. M. Art. 
Char l ré dcvienr prés ident : prin-
temps ]9î0 . demande d' inoorpo-
r^itioii de la Fédérat ion naliona-

du gant ; mars 1940 1' telier 
I du blocage à ! ' \ c m e se joint au 
j synd ica t ; avril 1940. c'est au 
( tou r des cuiployés de la f i rme 

Perr in à se jo indre au complet 
au syndicat ; peu après, les em-
ployés de Maurice Pleau font de 
même; novembre 1940, nomina-
tion d'un comité pour une sec-
tion féminine, avec Mlle Marie-
Anne Dubeau comme prés iden-
te; 1941, M. Géiard Falardin de-
vient p rés iden t ; 1943, M. Ed-
mond Durand est élu à son tour 
prés ident , tandis que Mlle Ma-
rie-Anne Dubeau demeure tou-
jours à la tête de la section 
féminine . 

Conditions de travail 

En 1935, on payait de 75 cents 
à 151 pour" la douzaine de gants; 
au jourd 'hu i les pr ix sont de .$1 
à $2, suivant la qualité, soit une 
augmentation réelle de 37 p. c. 
Do plus, la semaine de 48 heures 
est Inconnue, et l 'an derni-'i- une 
semaine de vacances u;i \ees 
était accordée à tous les ein'^lo-
^és de la ganterie, et une aug-
m?ntat :on était obtenue pour 
les heures de travail supplémen-
taires. 

Le .iiogasin coopératif 

La cooi)érative de consomma-
lion, dont nous par lons au déb it 
de cet article, compte au delà 

• (le deux =cents membres et le 
' ch i f f re d'ivffaires de son maga-
I sin VAbeille. est de près de cin-
i (;ui\nte mille dollars pa r année. 
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Membres d'un cours de Formation Professionnelle photographiés d m , les bureaux du Co^*® »? ^n / i l i r i / t r o n 
trie de l'Automobile de Montréal et du District au moment où l'un d'eux donne une J 
au travail suivant les principes établis par la Formation Professionnelle Canadienne. Chaque membre donrc 
ainsi une démonstration, et agit comme apprenti à tour de rôle. Il do.t auss. preparer „ ' ' ' r ' ' r „ o n s t r a t i o n 
«u il doit enseigner. L'instructeur Urnes Maher fait les commentaires appropries après chaque demonstration. 
Tous peuvent ainsi participer d 'une manière pratique à ces cours de formation professionnelle. 

Le prêtre dans les 
syndicats cathodiques 
Son rôle — Sa présence aux assemblées — 

Le ministère sacerdotal 

Centre de formation professionnelle 
dans l'industrie de l'automobile 

Un Centre de fo rma t ion pro-
fess ionnel le canad i en a été 
organisé p a r le Comité par i t a i -
re de l ' i ndus t r i e de l ' au tomobi le 
(le Montréal et du dis t r ic t , an-
nonce le secré ta i re-gérant - t ré-
sor ier de ce comité , M. J . -Hervé 
i . a r ro ix , et des cours sont déjà 
i: nnés aux employés de l 'auto-
1 'ol)lie. Ces cours ne sont p lus 
des t inés à p e r f e c t i o n n e r les em-
plovés dans les mé t i e r s qu ' i ls 
exercen t . Ce sont des cours 
s impl i f i é s et r a p i d e s de c inq sé-
ances de deux h e u r e s chacune , 
des t inés aux con t r ema î t r e s p ré -
sen ts et f u t u r s qui dés i ren t déve-
lopper le don de d i r iger et d 'en-
t r a î n e r les employés. 

M. lames Maher, membre de l'orga-
nisation des cours de formation pro-
fescicnnelle canadienne donnés au 
Comité paritaire de l'industrie de 
t 'sutomobile de Montréal et du dis-
trict 

Deux genres de cou r s sont 
donnés g ra tu i t emen t aux em-
ployés de l ' indus t r i e de l 'auto-
mobi le pa r des i n s t ruc t eu r s com-
péten ts . Ces cours ense ignent 
des mé thodes p ra t iques qui ont 
(léiiioniré leur valeur dans d ' in-
n o m b r a b l e s us ines au Canada et 
a u x Etats-Unis et qui devra ien t 
être d 'une g rande uti l i té dans 
la pé r iode de recons t ruc t ion 
ap rès la guer re . 

Deux genres de cours 

Le p r e m i e r cours est un cours 
d ' i n s l rnc t eu r en t r avaux " J . 1. 
T . " : "Comment enseigner à • im 
h o m m e à fa i re un travaM afin 
qu'il puisse le f a i re avec p ruden -

ce, e f f icac i té , économie et juge-
ment . Ce cours a p o u r but de 
donne r aux con t r ema î t r e s et 
aux compagnons la fac i l i té de 
c o m m u n i q u e r l eu rs conna i ssan-
ces le p lus r a p i d e m e n t possible , 
soit aux.nouveaux employés , soit 
aux employés désignés à un au-
tre poste . 

Le deuxième cours o f f r e une 
s impl i f i ca t ion des mé thodes de 
t rava i l " J . M. T . " : " C o m m e n t de-
compose r un t rava i l a f in de 
s impl i f ie r et d ' é l iminer des ope; 
ra t ions et d ' augmen te r la qual i té 
de la p r o d u c t i o n en moins de 
t emps p a r un usage plus ra t ion-
nel de la main-d 'oeuvre , des ma-
ch ines et des ma t i è res d isponi -
bles. Cette mé thode p e r m e t aux 
con t r ema î t r e s et aux compagnons 
d 'ob ten i r de leurs employés un 
t ravai l plus faci le et moins dan-
gereux et exclut toute pe r t e de 
t emps et tout gaspil lage. De plus, 
ils a p p r e n n e n t que la mei l leure 
m a n i è r e de fa i re un t ravai l au-
jou rd ' hu i , peut ê t re a m é h o r e e 
demain . 

Splendides résultais 

De sp lend ides résul ta ts ont 
été obtenus jusqu ' i c i p a r cette 
fo rma t ion profess ionne l le . Une 
économie annuel le app rox ima t i -
ve de $285,000 a été e n r e g i s t r ^ 
p a r une us ine c a n a d i e n n e . 96 
p o u r cent des p e r s o n n e s qui ont 
suivi ces cours ont a m é h o r é leur 
t ravai l . Une opéra t ion qui requé-
ra i t au t re fo i s 43 minutes , n 'exi-
ge que 16 minu te s a u j o u r d ' h u i . 
Les augmenta t ions dans la p ro -
duct ion va r i en t en t re 10 et 1000 
pour cent . Le gaspil lage r édu i t 
de 35 à 5 pour cent . On a ré-
duit de 18 à 10 semaines le t emps 
requis pour l ' en t r a înemen t des 
ouvriers- a f fec tés à un t ravai l 
dél icat et de p réc i s ion , etc. 

M. J . -Hervé Lacro ix a invi te 
tous les employeur s et tous les 
employés de l ' au tomobi le a don-

ne r leurs noms au comi té qui or-
ganise ces cours dès que ceux 
qui sont in té ressés à les su ivre 
envoien t leurs noms. Des cours 
spéc iaux d ' Ins t i tu t sont de plus 
donnés aux con t r ema î t r e s et gé-
r an t s de service qui peuvent ain-
si se qua l i f i e r p o u r donne r cette 
fo rma t ion aux au t res employés . 

Ces cours d ' i n s t ruc t eu r s en 
t r avaux et de m é t h o d e s de tra-
vail donne ron t aux employés de 
l ' i ndus t r i e au tomobi le de Mont-
réal une mei l leure conna i s sance 
de leur t ravai l et les a idera à se 
qua l i f i e r p o u r des pos i t ions 
mei l leures et p lus responsab les . 

L'habitude, comme le lierre 
(le nos murailles, cimente et con-
solide ce Qu'elle ne peut dé-
truire. 

Nos Syndicats ont toujours un ou 
plusieurs prêtres comme aumôniers ou 
aviseurs moraux. La raison pour la-
ouelle l'Eglise catholique veut que ses 
prêtres se rapprochent du peuple c'est 
non seulement parce qu'elle est com-
patissafste pour le travailleur, pour 
l'ouvrier exposé sans cesse aux miîè-
*es de la vie, mais aussi parce qu'elle 
veut à tout prix maintenir l'idéal re-
ligieux che i tous ceux qui font par-
tie des Syndicats, faire respecter par 
eux tous la morale chrétienne. Car, 
ne l'oublions jamais, la question so-
ciale, surtout la question du travail, 
n'est pas uniquement une question 
matérielle ou écoromique, un problè-
me d'estomac et de digestion, comme 

.on dit parfois, mais également une 
'question humaine où se trouvent in-
téressées la dignité, la conscience et 
la morale. Alors, le prêtre, à cause 
du rôle d'apôtre qu'il doit exercer 
dans tous les milieux, a sa place dans 
les Syndicats. N'exerce-t-il pas au-
près des Syndiqués son ministère sa-
cerdotal de mille manières ? L'aumô-
nier est l ' interprète de la doctrine 
sociale de l'Eglise; l'aumônier est 
l 'animateur prudent; l'aumônier est, 
le ministre de Dieu en service auprès 
des syndiqués et du morde du tra-
vail en général. 

AUX ASSEMBLEES 

Les prêtres, nommés par l'autorité 
Aumôniers des Syndicats, tiennent 
toujours à assister aux assemblées des 
Syndicats. Leur présence aux réu-
nions des différents groupes ne signi-
fie pas qu'ils s 'ingèrent da.V l 'admi-
nistration, qu'ils interviennent d^ns 
les questions techniques, qu'iîs se 
substituent aux officiers, qu'ils veu-
lent tout contrôler. Cettes non. 
L'aumônier se contente d'enseigner 
aux syndiqués à bien remplir leurs 
<)evoirs avant de faire prévaloir leurs 
c.oits, à mettre toujours de la justice 

et de la charité à la base de toute! 
leurs réclamations. Par ce contact f ré -
quent qu'il a 'avec les travailleurs, en 
assistant aux assemblées, r?umônier 
touche pour ainsi dire du doigt les 
problèmes quotidiens de l'ouvrier; il 
peut saiîir sur le vif ses réactions 
dans la discussion des questions pro-
pres à tel ou tel groupe. 

Certaines personnes peuvent sup-
poser que les aumô-iers n'assistent 
pas aux assemblées des Syndicats ou 
qu'ils n'y assistent que très rarement, 
parce qu'ifs n'en ont pas le temps. 
Ceci est une erreur. Tous les aumô-
niers des Syndicats assistent aussi sou-
vent que possible aux assemblées. 
Nos syndiqués aiment à voir le prêtre 
dans leurs assemb'ées et, par ailleurs, 
l 'aumôn'er sait que c'est aux assem-
blées qu'il a u r e occasion de rencon-
trer ses ouailfes. de parier aux tra-
vailleurs, de leur donner de botK con-
seils, de les encourager et de les ins-
truire. Nos ouvriers catholiques ap-
Drécient encore les paroles du prêtre. 
Nos syndiqués savent encore appré-
cier le travail de leurs aumôniers et 
ils sont encore persuadés que les au-
môniers sont toujours disnosés à leur 
rendre service. 

Quoi qu'en disent certains pat';cns 
et les meneurs des unions neuf ies , 
ce rôle et la présence dss aumôriers 
dans les Syndicats ne sont pas étran-
gers au ministère sacerdotal. N'esr-
il pas tout à fait sacerdotal d'avoir 
pitié de ceux qui peinent eî de se 
pencher sur eux pour les aider ? 

Nos aumôniers l'ont toujou s fait 
et ils le font encore. 

Le tiavail est le plus saint de» 
devoirs. 

La foi est la consolation des 
misérables, et la terreur des 
heureux. 

Des élecHons à 
rhorizon 

LISEZ 

LE 
DOur être rense>Qr.> ; 
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Cam Papineau et De Montiga^ 
Teléohonf 
CH 1300 

Montreal 

Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans je m in is tè re du Travai l du Canada est l ' ins-
t r u m e n t coordonnateur des in té rê ts in terdépendants des t ro is 

é léments cons t i t uan ts de no t re s t ruc tu re économique et sociale: le 
pub l ic , le t rava i l leur e t l ' emp loyeur . Ce service de m a i n t i e n de rela-
t ions industr ie l les sat isfaisantes a ent ra îné une vaste extens ion d u 
champ d 'ac t ion du min is tè re par : 

La d ispon ib i l i t é d ' u n mécanisme rapide et impar t ia l de 
conc i l i a t i on ; La c o n s t i t u t i o n de commiss ions dans le cas 
de c o n f l i t dans les mines e t services d ' u t i l i t é p u b l i q u e ; 
Le ma in t i en de fac i l i tés de p lacement (en co l labora t ion 
avec les autor i tés provincia les) ; L 'app l i ca t ion des salai-
res raisonnables aux t ravaux de l 'Etat . L 'app l i ca t ion des 
lois concernant les Coalitions. l'Enseignement technique, 
tes Rentes viagères sur l 'Etat, Formation de la jeunesse 
et l'Assistance-chômage. 

De plus le min is tè re prépare et pub l i e s ta t is t iques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de ^ ^ ^ ^ ^ f ; 
l é g i s l a t i o n du t ravai l , mouvemen t ouvr ier , etc. L A G A Z t U b U U 
T R A V A I L son pér iod ique m e n s u e l , ind ique les changements écono-
miques et ' sociaux au Canada et à l 'ét ranger. Le min is tè re t i en t aussi 

^ .oos i t i on du pub l ic une b i b l i o t hèque moderne de documenta-

LE M I N I S T E R E D U T R A V A I L D U C A N A D / 

L iiON. 'UMPHREY MITCHELL, 
Ministr» 

ARTHUR MocNAMARA, 
So»»-miristr« 
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T o Our English--speaking Friends 
Unsuspected Quarters 
Preach Corporatism 

Until now Corporatism in Canoda has been mainly associated 
With Quebec ond the separatist element in the Province ^ ^ e n r y 
Somerville, in an article published by T H E SATURDAY N I G H T , make 
the "discovery that Prime Minister King has been preoching the 
pnn^ciples of corporotism for many years, and thot a recent advocate 
IS Charles-P. McTague, National Chariman of the Progressive Con-
servotive Association. Here are a few excerpts from that orticle : 

"Corporatism has been made 
to assume the aspect of a big, 
bad wolf in English-speaking 
Canada where it is associated 
with various ideas of Quebec 
separatism. Some of the separa-
tists have not been adverse to 
encouraging the idea that cor-

Soratism is a French and Catho-
c copyright. Actually, corpo-

rat ism is as English as the 
House of Commons and the 
completest statement of corpo-
ratist doctrine made in Canada 
was published as long ago as 
1918 in a book entitled Induslru 
and Humanity. The author was 
>V. L. Mackenzie King. 

"The most recent statement 
of corporatism was made by 
another English-speaking Cana-
dian, Charles P. McTague, on 
August 25, at the Canadian Insti-
tute of Public Affairs, sponsored 
not by the Order of Jacques Car-
tier but by the Y.M.C.A. The 
big, bad wolf looks like a diffe-
^ n t kind of animal when its 
"Swner speaks our own language. 

"Neither Mr. Mackenzie King 
nor Mr. McTague can claim 
originality for their doctrines. 
The author of Industrie and Hu-
manitfi f rankly followed the li-
nes of the Whitley Committee 
in England which had been 
appointed by the British go-
vernment in 1916 and reported 
in 1917 . . . 

Quebec definition 

"To get the worst over first, 
let us look at Corporatism in its 
un-British form, the official de-
finition given by l 'Organisation 
Corporative which propagates 

- the system in the Province of 
Quebec: 

"A vocational Organization is 
a legally constituted body brin-

f-^ging together all the members 
^ f the same trade, profession or 
i n d u s t r y under a single autho-
•trity with the power to act in 
I the common vocational interest 
•Mnd to impose its regulations on 

all members." 
"Mr. Mackenzie King entitled 

his two corporatist chapters 
srcspectively Representation in 
^industry and Government in In-
dustry, the latter not having re-
•tference to the State or political 
government but to the self-go-
.vernment of industry by indus-
t ry for the community... 

presentation of all the par tners 
should prove as nearly perfect 
as any form of Industrial Go-
vernment it is possible to con-
ceive". 

"Mr. Mackenzie King adopts 
the tone of suggestion and l'Or-
ganisation Corporative that of 
assertion, but they both mean 
the same thing. Mr. C. P. McTa-
gue, as a Conservative, is at 
pains to assure us that we 
should only be following the 
example of Britain and the 
Scandinavian countries and of 
some Canadian industries, men-
tioning the construction indus-
try and the paper and pulp in-
dustry..." 

!^urest corporatism 

"Descending f rom the general 
to the particular Mr. King adds 

Ehis comment which adds up to 
slhe purest corporat ism: 

"Labor, Capital, Management 
«and the Community: these are 
t the par ts and members of In-
idustry. They are par tners in In-
'dustry, par tners in individual 

«enterprises, par tners in Indus-
' i r y as a whole. Self-govern-
^ e n t in Indust ry worked out 
»®tt some basis of adequate re-

CLairval 7 9 0 2 

Aquila Lapointe 
ASSURANCES 

446C, ma LaFontaina 
Maitonneuva Montréal 

The Unemployment 
insurance 

The number of applications 
for unemployment insurance be-
nefit continues to increase each 
month, as is expected during 
this season of the year. Recent 
months have, however, shown a 
considerable increase in the 
number of claims submitted over 
the corresponding months of 
last year. During November, 
11,798 claims were filed in the 
local offices compared with 
6,222 in October and 2,896 dur-
ing November, 1943. 

In the last six working days of 
November, 13,431 persons (9,324 
males and 4,107 females) signed 
the unemployment register com-
pared with 8,009 (5,207 males 
and 2,802 females) who signed 
during the last week in October. 
Persons report ing unemployed 
days for the purposes of the Act 
must sign the unemployment re-
gister once à week, so this inclu-
des current beneficiaries as well 
as claimants who have not yet 
qualified for benefit . 

Increase occurred in 
Labour-Management 
Production Committees 

An increase has occurred in 
the number of labour-manage-
ment production committees of 
which the Industrial Produc-
tion Cooperation Board has re-
cord. The total, as of December 
31, is approximately 285, an in-
crease of about 35 since Septem-
ber 30. 

A joint statement by the Mi-
nister of Labour and the Minis-
ter of Munitions and Supply has 
indicated the Government's in-
tention of continuing to encou-
rage the formation of labour-
management production com-
mittes in the postwar and re-
construction periods. The In-
dustrial Product ion Coopera-
tion Board is therefore conti-
nuing and expanding its work 
of increasing the number of 
committees, whose contribution 
to wa r production and to har-
irionius labour-management rela-
t ions is praised in the statement 
and declared to be "essential" to 
the successful solution of the 
problems of peace. 

Industrial Music 
in Australia 

Music in industry has been suc-
cessfully introduced in Australian fac-
tories, and is favoured by govern-
ment authorities, according to infor-
mation received recently from the 
Australian Department of Labour and 
National Service, dealing with inves-
tigations conducted by the Industrial 
Welfare Division and the Australian 
Broadcasting Commission. 

Sound eqLipment for broadcssting 
music has been installed by a consi-
derable number of plants, some of 
which use their own records, some 
the radio, and some a combination of 
both. For the duration of the war 
the Australasian Performing RighH 
Associati,on "have waived the usual 
licence fee . This applies both to 
factories that formerly paid a licence 
fee and to factories that have recent-
ly installed sound equipment ." 

As result of inquiries made by the 
Industrial Welfare Division, it is re-
vealed that while much information 
at present available on this subject 
is indefinite, the following conclu-
sions are well-established :— 

a-—A great majority of employees 
are in favour of music. 

b—Mos t employers are favourable 
either on specific or general grounds. 

' — M u s i c has some value in the 
alleviation of monotony and fatigue. 

d—Both employees and employers 
claim that its use results in a general 
improvement of morale. 

C o s t ' O M i v i n g 

Index Decline 
The Dominion Bureau of Sta-

tistics cost-of-living index de-
clined from 118.9 for November 
1 to 118.5 for Decembre 1, 1944. 
This change was wholly accoun-
ted for by a reduction in the 
food group index from 131.6 to 
130.3 with lower price for eggs, 
vegetables and frui ts contribu-
ting the major portion of the de-
cline. The December 1944, cost-
of-living index of 118.5 compa-
res wi th a 1943 year-end figure 
of 119.3 and 115.8 on December 
1, 1941, when maximum price 
regulations went into effect. 
Group indexes other than foods 
remained unchanged for De-
cember 1944, as follow: rentals 
112.0, fuel an4 light 108.1, clo-
thing 121.6, home furnishings 
and services 118.4 and miscella-
neous item 108.9. 

Why Are National Christian 
Syndicates Incorporated ? 

(by Alfred Charpentier) 

(Fourth Article) 
Indeed ninety per cent of 

National Christian Syndicates 
are incorporated. Why s o . . . ? 
Because through securing legal 
existence they want to prove 
their sense of responsibil i ty 
and thereby be more respected 
by employers and public autho-
rities and while instilling in 
their members the conscious-
ness of such a responsibility. 

But if incorporat ion means 
legal existence it must not be 
understood in the usual way as 
for industrial corporations. No. 
because the legal existence en-
joyed by our syndicates is in 
virtue of a law which was es-
pecially drafted for trades-
unions "made to measure" as 
one may say. It is the Profes-
sional Syndicates' Act which 
the Canadian and Catholic Con-
federation of Labour alone got 
through the Quebec Parl iament 
in 1925. 

May sue and may be sued 

Lender this law a t rade union 
can sue an employer for a 
breach of contract and can as 
well be sued if the union itself 
does the breach. But one must 
remark that the breach must be 
(lone by the union as a body by 
a wri t ten resolution in the 
unions ' proceedings. The union 
13 not held responsible for the 
violation of a labour agreement 
from any of its individual mem-
bers. A labour organization is 
an organization which deals 
usually with a great number of 
workers. Legislators were 
prompt to foresee on account 
of the natural economic weak-
l ess of the individual worker, 
!he possibility of his violating 
willingly or not or through inti-
midation by his employer, cer-
tain provision of a labour col-
lective agreement. When a union 

member is known as being 
consciously guilty of such a vio-
lation he must therefore be lia-
ble to punishment by the 
Union. 
_ Fur thermore should the union 
itself be liable to prosecution for 
and official breach of contract 
(which is unlikely to happen in 
any serious trade-Union) or for 
some financial indebtedness 
toward any body the unions ' 
administrative funds then, can 
only be seized by the court if i t 
has to, the other benevolent 
funds, which the union may 
possess remain unseizable. 

No handicap 

Must it not be admitted, then, 
that the incorporat ion obtained 
under such conditions presents 
no handicap and no danger 
whatsoever to the normal, per-
manent and progressive activi-
ties of any real and sound trade-
union. 

May far from i t : a union, en-
v y i n g legal existence under the 
Professional Syndicates ' Acts, is 
empowered to undertake all 
.sort of services in training, hou-
sing gardening, employement 
facilities, cooperative societies, 
e t c . . . and to own appropriate 
properties to have those servi-
ces materialized for the general 
good of its members. 

One must hope that this new 
conception of legalizing a trade-
union may have labour leaders ' 
mind cleared out of their old 
fears and make them foster the 
enactment of similar laws in 
other provinces as the one under 
which are incorporated Nationàl 
Christian Syndicates in Quebec, 
which incorporat ion accounts 
for much in the prestige they 
enjoy in this province. 

M A U R I C E l U L I E N 

Tel. LAncaster 5281 
AVOCAT E T P R O C U R E D H 

J U L I E N Se J U L I E N 
84 ouest. Notra-Dama Montréal 

E S T . D E M O N T I G N T . M O N T B E A I 

Conseil Central de» Syndicat» Catholi<|uei NaKonawx de Montréal 

G e o r c e » - A f m « G a g n o n . 
président. Bomto BeHemare. 

secrétaire. 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

Hanri Petit. ptiûAtni, 
4 4 5 . Chriitepha-Ceieinh. 

t a é b a e . 

M. Roberl Sl-Hilaire. Sec. 
29 . 6« Rue. Umeilov. 

Tél. t 3 - 3 5 3 9 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Salaires ef Conditions 

de Travail 
Loi de la convention >p 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliotion et 
d'arbitrage 

Loi du repos hebdomodaire. 

Honoroble Antonio BARRETTE, Minhtre 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices oublies 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tu^'auterie. 

J. O'Conneil MAHER, 
sous-ministre adjoint 

Prévoyance sociole 

Loi des accidents du travail 

Service de placement pro-
vincial 

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses, 

GéfO'd TREMBLAY; 
Sous-ministra 
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^ POUR VOUS, M E S D A M E S 
? Doit^on manger entre les repas 

Si cela ne gâte pas Vappclii, manger entre les repas est souvent 
une bonne chose. Les autovilés du service diététique du ministère 
de ta Santé nationale révèlent qu'une collation au milieu de la ma-
tinée ou de l'après-midi, donne un regain d'énergie. 

Aussi, lu pratique d une courte récréation le matin et l'après-
midi se répand elle dans pmsiears industries et bureaux. C'est le 
moment tout choisi pou - collationner. 

Buvez un veire de lait ou de jus de tomate, mangez des aman-
des ou du raisin et vous constaterez l'effet salutaire de ces mets 
qui ont tous une haute valeui nutritive. 

Cf-tte règle s'applique aussi aux écoliers. Le goûter, cher à 
Venfance de nos mamans, redeviendra de mode. Pourquoi ne pas 
servir des biscuits eux f^'uits avec un verre de lait, ou des biscottes 
et line banane, ou dej fruits secs comme des pruneaux, des abri-
cots, etc.? Et n'oubliez pus qL='une tranche de pain aux noix recou-
verte de fromage est tout particulièrement nourrissante. 

Il est très importun! de noter que la collation ne forme pas à 
elle seule un repas; elle sert de complément à notre régime habi-
tuel. Vous en tirerez un profil et vous surmonterez plus facilement 
la fatigue passagère du milieu de la journée. Mais n'allez tout de 
même pas gâter vos repas en mangeant trop lourdement au moment 
de votre récréation. 

La mère 
Pour tout enfant, sa mère, 

c'est l 'être pur qui un jour lui a 
donné la vie aux dépens de la 
t i enne ; c'est l 'être intelligent 
qui a moulé son âme et y a gra-
vé à force d ' industr ies patien-
tes èt ingénieuses les grandes vé-
r i tés dont s'éclaire toute l'exis-
tence; c'est l 'être sublime fait 
de bonté et d'énergie, de ten-
dresse, dè couraige el d 'amour, 
qui lui a tout prodigué: sa sub-
sistance pour le nourr i r , ses fa-
tigues, ses veillées inquiètes, ses 
leçons entremêlées de baisers 
qui les rendaient inoubliables, 
ses pardons mouillés de larmes 
qui faisaient tant regretter, le 
«oir les tau tes du jour, ses souri-
res caressants même au milieu 
des angoisses, pour chasser 
loin de lui toute tristesse et lui 
fa i re croire à un bonheur dont 
elle était pr ivée; son coeur enfin 
où il venait s 'appuyer dans ses 
heures dé chagrins d enfant et 
t rouver l 'affection la plus sincè-
re et la plus débordante, le refu-
KC le plus sûr que Dieu nous ait 
donné après son propre coeur. 
(R . P . L . Lalande, S . J . ) 

Ces pauvres hommes! 
"La vie est injuste pour nous 

les hommes", faisait remarquer 
dernièrement un de nos compa-
gnons. "Lorsque nous faisons 
notre appari t ion dans le monde, 
c'est notre mère qui reçoit les 
f leurs et les bonbons. Lorsque 
nous nous marions, , c'est notre 
femme qui bénéficie des ca-
deaux. Et lorsque nous mou-
rons — eh bien, c'est notre veu-
ve qui jouit de l 'assurance! 

Conseils utiles 

Des jabots tombant en casca-
des ou finement plissés ajoutent 
à ta grâce de nos ensembles et 
adoucissent la sévérité de nos 
tailleurs. Ils font partie inté-
grante de nos blouses ou sont 
des accessoires nui donnent de 
la fraîcheur à nos vêtements. 

Si vous devez mesurer du 
miel avec uné cuillère, trempez-
la auparavant dans la graisse ou 
de l 'huile liquide. * * » 

Un mélange en parties égales 
de peroxyde et de jus de citron 
rendra à vos mains, brunies par 
le ioleil ou tachées par les legu-
mes, leur blancheur premiere. 

* » » 
Raccommoder les talons ou 

pieds de bas qui paraissent 
clairs, sans attendre que le trou 
apparaisse, non seulement faci-
litera votre tâche mais prolon-
gera davantage la durée de vos 

* ^ * . 

Enlever en entrant à la mai-
son, le so i r , la robe de rue ou 
de bureau et endosser une petite 
robe lavable réduira non seule-
ment vos comptes de nettoya-
ge, mais prolongera la duree de 
vos toilettes. 

* * » 
Ne remplissez pas la bouilloi-

re si vous mettez chauffer de 
l'eau pour une tasse de thé. Une 
tasse d'eau chauffera en cinq 
minutes au plus, une pleine 
bouilloire en p rendra trente. 
Autant de gaz ou d'electricite 
économisé. 

La vraie grandeur se courbe 
nar bonté vers ses inférieurs et 
revient sans effort dans son na-
turel. 

Beaucoup de fumée 
Point de rôti... 

N attend«z pas de^confor t 
d 'un appareil de chauffage 
défectueux, eusslez-vous le 
m e i l l e u r combustible du 
monde. Entourez le votre de 
soins at tent i fs . Recourez a 
une maln-d'oeuvre expert® 
dans r a r t den t reprend ie et 
d'exécuter tous travaux de 
chauffage et de plomberie. 

concessionnaires des bre-
vets de chauffage par rayon-
nement 

Tél. : MArque t t e 4 1 8 4 
360 est . rue Rachel 

MONTREAL 

Usine australienne 
entièrement dirigée 
par des femmes 

A Melbourne, une usine pour 
la construction mécanique, en-
tièrement dirigée par des fem-
mes, est maintenant dans sa 4e 
nnnée de product ion. Cette usi-
ne fabrique certaines pièces 
pour les mitrailleuses Bren et 
antres. 

Ces femmes, dont 1 age v a n e 
-Mitre 25 et 40 ans sont toutes 
machinistes de première classe 
('t font elles-mêmes la repara-
iion de leurs machines . La plu-
part d'enti-e elles n'avaient ja-
mais occupé d'emploi avant la 
guerre 

Vitamines et minéraux 
jetés dans l'évier 

Dieu sait qu'il peut s'en pas 
.çpr, mais que de minéraux et de 
vitamines l'évier reçoit chaque 
jour dans les cuisines où l'on 
iette r 'eau des pommes de terre 
des carottes, épinards, navets, 
eic. Il en est ainsi des boîtes de 
conserve. L'eau qu'elles con 
'un i ien t est enrichie de nom 
b-eux minéraux et vitamines vo-
lés aux ïégumes qu'elle recou-
viai t . Alors, parmi vos bonnes 
résolutions du mois . . Songez 
Liux bonnes soupes et sauces 
lue vous obtiendrez à l 'avenir 
en y incorporant cette e,au de 
légumes et combien plus riches 
.M'' valeur alimentaire elles se 
l o n t . 

Les jabots Coisrs sur la confection 
du vêtement féminin 

Les Ecoles d ' A r t s et Mét i e r s fondent l 'Ecole de M o d e 
et de Confect ion de Mont réa l 

Receftc du mois 

Mofuc à la ^iNgaisc 
IV-i livres de morue f ra îche 
3 oignons moyens 
4 ou 5 tomates moyennes 
V% tasse de riz 
1 tasse de bouillon 
1 tasse de d'huile 
beurre, 1 gousse d'ail 
persil, sel et poivre . 
La morue doit être divisée en 

morceaux ou t ranches pesant % 
livre chacun . Mettre dans la 
poêle à f r i re avec l 'huile et le 
Deurre, l 'oignon fr i t , les tomates 
sectionnées, l'ail, le riz bouillie 
10 minutes et bien égoutté et le 
persi l . Assaisonnez de sel et de 
poivre, recouvrez hermétique-
ment et cuisez 10 minutes, enle-
vez le couvercle et laissez cuire 
de 8 à 10 minutes de plus . Ser-
v i r . 

L'hon. Omer Côté, secrétaire 
provincial, vient d'autoriser 
. omer tu r e de l'Ecole de mode 
et de confection de Montréal 
fondée par les Ecoles d'Arts el 
Métiers de la province de Qué-
bec. Les cours du jour qui s'y 
donneront sur la confection du 

êtement féminin s 'ajouteront à 
ceux qui existent déià depuis 
quelques années à la section fé-
minine de l'Ecole d'Arts et Mé-
tiers de Maisonneuve. 

Les matières au programme 
sont l 'anatomie, le dessin à vue, 
e croquis de mode, l 'histoire 

Ju costume, l 'harmonie des cou-
leurs, les textiles, les plans et 
racés des patrons, le drapage, 
assemblage et le montage, la 

coupe et là couture. 
L'Ecole de mode et de con-

fection de Montréal s'ajoute aux 
quarante Ecoles d'Arts et Mé-
tiers et centres d'initiation arti-
sanale répandus dans la plupart 
des villes industrielles de la 
province, et complète leur pro-
gramme d'enseignement qui 
jourvoit à la formation généra-
i, et à la spécialisation des fu-

turs techniciens par des cours 
théoriques et pratiques sur tous 
les métiers qualifiés et semi-
qualifiés. 

M. Gabriel Rousseau, direc-
teur général des Ecoles d'ArU 
et Métiers, a confié la direction 
de l 'Ecole de Mode et de confec-
tion de Montréal à M. Gérard Le 
Testut, diplômé du McDowell 
Institute, de New-York, autre-
fois professeur à la section de 
coupe et de confection de l'Eco-

Pour dépecer 
un poulet 

1. Laver, essuyer et f lamber 
la volaille. 

2. Séparer les pattes du corps 
en coupant à la jointure de la 
cuisse. , . , . 

3. Séparer le pilon de la cuis-
se à la jointure du genouju 

4. Enlever les ailes. Couper 
la peau autour de l 'aile du côte 
du corps et tirer en arr iéré 
pour démembrer . Couper le 
bout des ailes et le conserver 
pour faire de la soupe ou de la 
i,auce. 

5. Couper les cotes en travers, 
de chaque côté, pour séparer le 
dos de la poi t r ine . Séparer le 
dos en deux et couper chaque 
rnorccau par la moit ié . _ 

6. Couper l'os de la poitrine 
avec des ciseaux afin de pou-
voir la diviser en deux. 

Contre 
IVIaux delete 

/ > ! f N é v r a l g i e s 
La Grippe 
Douleurs 
Achetez une botte de 
Capsules Antalgine. 
Elles sonttrèsfaci les 
â prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite, les 
douleurs. 

ANTALGINE 
EN V E N T E P A R T O U T 2 5 

)e d'Arts et méliers de Maison-
neuve. 

La nouvelle école occupera 
deux salles spacieuses dans l'im-
meuBle récent qui abrite présen-
tement l'Ecole provinciale d'a-
vionnerie et où s'établira bien-
tôt l'Hcole des Métiers de la 
construction. Environ cinquante 
élèves pourront suivre les cours 
théoriques et pratiques du jour 
de J Ecole de mode et de con-
fection de Montréal qui ouvrira 
SCS portes aussitôt que le nom-
bre des inscriptions le ' just i f ie-
ra. 

On peut obtenir tout rensei-
gnement supplémentaire en s'a-
dressant, soit à l'école, 2275 est, 
rue Laurier, tél.: FA. 1124. tous 
U's jours de 10 h. à midi et de 
2 h. à 4 h., et le soir, de 7 h. 30 
à 9 h., soit au bureau d'admis-
sion des Ecoles d'Arts et Mé-
tiers, 35 ouest, rue Notre-Dame, 
t'iL: BE. 2858, de 9 h. a. m. à 
5 h. p. m. 

Les hommes haïssent la véri-
té qui les reprend: Us ne veu-
lent pas la connaître, de crainte 
qu'elle ne les juge.. 

Recommondcz toujours 
le fameux sirop 

V I T A L G I N E 
en vente partout. 

Compagnie Acton Shoe Ltce 
Alfred LAMBERT Inc.. distributeur 

CHAUSSURES DE TOUS GENRES 
26. rue Notre-Dame ouest. Montréol 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le toux de la mortolitc infantile o Montréol" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

k i M i T é i i 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(SD) Inc. 

^iipiifeyrères 
• III i i i i ^ — 

Montréal 

865 EST, RUE STE-CATHERINE 
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Récapitulation du 
résultat à Arvida 

LE TRAVAILT 

M. Martin rend visite oux soldats canadiens 

Nombre de bureaux de v»faHon, 8: 
Eligibles, 4,226; 

4 0 2 ° ' " ' " ^ de votes enregistrés. 

Ont voté pour l'International Union 
of Aluminum. Workers, local 22022 
435; 

Ont voté pour le Syndicat national 
des travailleurs de l'aluminium d'Ar-
vida, 2,696; 

Ont voté pour United Steelworks 
of America, local 3462, 855; 

Bulletins nuls. 35; 
Total, 4021. 
(Signé) Liguori Pépin, surveillant 

de I election et représentant du Con-
seil des relations ouvrières en temps 
de guerre (Québec). 

Nouvelles du 
mouvement 

(Suite de la paae .î) 

Syndicat du caoutchouc 
Résultat des é lect ions au syn-

dicat ca thol ique na t ional du ca-
ou tchouc de G r a n b v Inc . : 

P r é s ide n t . Léon Cabana ; vice-
p re s iden t . R .Fe r l and ; sec.-ar-
chivis te , P.-E. Guer t in ; sec.-fi-
nanc ie r , Hec to r D e m e r s ; s e c -
t resor iè re . Mlle E. Boisver t -
consei l ler . F . Lavàl lée ; sent inel-
le, J. B r o d e u r ; délégués au con-
seil cen t ra l . L. Cabana. H. De-
m e r s et P.-E. Dancause ; com-
mission de f inance , R. N o r m a n -
din, D. Rob i l l a rd et A. Bou-
dreaul t . 

^Activités syndicales 
à Val leyf ie ld 

Au cours du voyage qu'i l fi l à L o n d r e s p o u r assis ter au 
Congres in te rna t iona l du Trava i l , M. Pau.l Mart in , .M.P., ad jo in t 
pa r l emen ta i r e de l 'hon. H u m p h r e y Mitchell, min i s t r e f édé ra l du 
i r a v a i l , visita les hôp i t aux de l ' a rmée c a n a d i e n n e ou t re -mer . 
On le voit ici en compagn ie du soldat H.-A.-C. St ickland, de 
Vancouver , C.-C. M. Mart in, qui hab i t e W i n d s o r (Ont . ) , et 
qui r ep resen te aux Communes le comté d 'Essex-Est , r a p p o r t a 
d Angle ter re s ix ca lep ins r emp l i s des n o m s et adresses des 
p r o c h e s p a r e n t s des mi l i t a i res c a n a d i e n s dont il f i t la connais-
sance out re-mer . Il a l ' in ten t ion d ' é c r i r e à toutes ces famil les . 

(Photo de l'armée canadienne outre-mer) 

"L 'é tude des p rob lèmes so-
ciaux est d 'un in té rê t vi tal p o u r 
les ouvr ie rs . Ils on t besoin de 
c o n n a î t r e où peuvent les condui -
re les sys tèmes actuels : socialis-
me, communi sme , l ibéra l i sme 
économiqus et cap i ta l i sme . 

"I ls ont besoin de voir c la i r 
là-dedans , ca r les sol l ic i ta t ions 
sont nombreuses , chacun de ces 
sys tèmes veut des adeptes , et au-
jou rd ' hu i l ' ouvr ie r ne peut plus 
res ter i n d i f f é r e n t dans son coin. 
P a r ail leurs, il est nécessa i re que 
l ' ouvr i e r de rel igion ca thol ique 
sache ce que l 'Eglise, p a r la voix 
des papes , réc lame depu i s long-
t emps p o u r le b ien-ê t re des ou-
vr ie rs" . 

Voilà ce que déc lara i t l 'au-
m o n i e r des synd ica t s na t ionaux 
de Sa l abe r ry de Valleyfield, M. 
l ' abbé O. Vai l lancourt , en com-
men tan t la fonda t ion du cercle 
d ' é tude Mgr-Langlois. Ce cerc le 
se réun i t tous les m e r c r e d i s so i rs 
(le p r e m i e r m e r c r e d i du mois 
excep té ) , à 8 h., au local des 
Sji^dicats na t ionaux , 4G rue St-
" a u r e n t . 

Les coiffeuses 
Le synd ica t des barb iers -coi f -

f eu r s (sect ion des coi f feuses) 
s est choisi un nouveau bureau 
de d i rec t ion . Mme Hervé Le-

prés iden te . Mlle 
M.-J. Duha ime, v ice-prés idente ; 
M. Bruno Rougeau, sec.-f inan-
c ie r ; Mme Bruno Rougeau, sec.-
a reh iv i s te ; M, Donat Po i r i e r sen-
t inelle. 

Soirée d'amateurs 
Une soirée d ' ama teu r s organi-

sée p a r les synd ica t s na t ionaux 
de Sa labe r ry de Valleyfield a eu 
un b r i l l an t succès. M. Alfred 
L a n d r y , p r é s iden t du conseil 
cent ra l , p rés ida i t la r éun ion à la-
quelle ass is ta ient éga lement : S. 
•E. Mgr J.-A. Langlois , évêque du 
d iocese ; Mgr P.-E. Léger, Me 
Albert Lemieux, dépu té à l'As-
semblée législat ive; les abbés J . 
Viau, L. Bélanger. S.-E. Théo-
ret , E. Laberge, E. Lepage, F. 
Amyot et p lus ieurs au t res invi tés 
d h o n n e u r . M. Vic to r ia Maher 
agissait c o m m e ma î t r e s de cé-
r émon ie . 

La Fédération des 
barbiers-coiffeurs 

Une nssemblée de la Fédé ra -
lion des ba rb i e r s - co i f f eu r s a eu 

lieu à Québec, à l ' éd i f rce des 
synd i ca t s ca thol iques , r u e Ca-
ron , sous la p ré s idence de M. 
P.-E. Cabana . La p r inc ipa l e ques-
t ion à l ' é tude était celle d e l 'éta-
bl issement d ' une école de bar -
b ie r s et co i f f eu r s spécialisé.s. 
L 'a ide f i n a n c i è r e du gouverne-
men t de ia p rov ince sera deman-
dée p o u r la réal isa t ion de ce pro-
jet qu ' é tud ie Vin comité don t font 
pa r t i e M. l ' abbé Char les-Omer 
Garant , Mme Donat R ica rd et M. 
R a y m o n d Colson. Le congrès de 
la F é d é r a t i o n des b a r b i e r s et 
co i f f eu r s de la p rov ince aura 
lieu cette année à Vaileyfield. 

Soirée intime 

Une soi rée i n t i m e et récréa t i -
ve organisée p a r l 'Union catho-
lique des c o m p a g n o n s ba rb ie r s , 
con jo in t emen t avec le synd ica t 
ca thol ique des ma i t r e s -ba rb ie r s 
et co i f feurs , a eu lieu à l 'hôtel 
Victoria . On r e m a r q u a i t p a r m i 
les invi tés d ' h o n n e u r : MM. l 'ab-
bé Aurèle Ouellet, a u m ô n i e r du 
syndica t des compagnons bar-
b ie r s ; J.-A. Fe r l and , p rés iden t 
du Synd ica t des ma î t r e s -ba rb i e r s 
et co i f f eu r s ; Alp. Robitail le, 
p res iden t de l 'Union des com-
pagnons ba rb i e r s , qui agissait 
comme ma î t r e de cérémonies , et 
Mme Donat R ica rd , vice-prési-
dente de la Fédé ra t ion et pré-
s iden te du synd ica t des coif-
feurs des Ï ro i s -R iv i è r e s . 

n y eut un banque t g rouoan t 
ouelque deux cents convives. 
P lus ieurs des invi tés d ' h o n n e u r 
V p o r t è r e n t la parole . P a r suite 
de c i r cons tances incont rô lables , 
M. Cabana ne put ê t re présent . 

Comité d'étude 
Le consei l cen t ra l a n o m m é 

MM. Dona t Deshaies , Lionel 
Poisson et P . - H . Nober t au co-
mi té d ' é tude du volume L a Res-
tauration sociale, qu i cons t i tue 
le compte r e n d u des cours et 
c o n f é r e n c e s de la XXIe session 
des Semaines sociales du Cana-
da tenues à Ot tawa en septem-
bre d e r n i e r . Le comité f e ra r a p -
por t au consei l et p r o v o q u e r a la 
discussion s u r les su je ts t ra i tés 
lors de cet te ses s ion . 

Fédération nationale 
catholique du textile 

Conseil central 
des Trois-Rivières 

Une assemblée de la F é d é r a -
tion na t iona le ca tho l ique du tex-
tile a eu lieu à Montréal, sous la 
pré.sidence de M. H o n o r é d'A-
mour . M. Gaston Ledoux agis-
sait c o m m e secré ta i re , et l 'on 
r e m a r q u a i t la p r é sence de M. 
l 'abbé Alphonse Allard, aumô-
n ie r de Drummondv i l l e , et de 
M. l ' abbé Ro land F r igon , de St-
Hyac in lhe . 

P a r m i les déc i s ions p r i ses ci-
tons les su ivan t e s : engagement 
de M. Char les -Edouard F a u c h e r 
c o m m e o rgan i s a t eu r a d j o i n t ; te-
nue d 'une j ou rnée d ' é tude à 
D r u m m o n d v i l l e les 7 et 8 avr i l , 
à laquel le se ra i t inv i té le R. P . 
J. Cousineau, S.J . ; acquis i t ion 
de c inq cents bou tons ins ignes 
de la C.T.C.C., p o u r f i n s de p ro -
pagande . 

Fondation d'un nouveau 
conseil central 

La s tabi l i té des t rava i l leurs 
au t ravai l in té resse au plus haut 
poin t les synd i ca t s n a t i o n a u x . 
Il y a sans aucun doute les ques-
t ions de sala i res qui nous pré -
occupent , disait M. Tell ier , or-
ganisa teur , à une séance du con-
seil centra l , ma is il y a aussi 
une foule d ' au t res ques t ions 
d i m p o r t a n c e p o u r les o u v r i e r s . 
La s tabi l i té en est u n e . Depuis 
de nombreuses années , nous 
ayons t ravai l lé f e r m e p o u r obte-
n i r des législat ions t endan t à 
prote.ger les ouv r i e r s au t ravai l 
et a les m a i n t e n i r à leur poste 
con t r e toutes les tenta t ives de 
congéd iemen t s abus i f s . Grâce à 
ces lots et à l ' in te rvent ion des 
syndica ts , p lus ieurs ouv r i e r s 
congédiés i n d û m e n t ont été re-
pr i s et ont c o n t r i b u é à é tabl i r 
une j u r i s p r u d e n c e et une sui te 
d» fa i ts tout à l ' avantage du tra-
va i l l eu r" . 

Plus de c inquan t e délégués 
ont assisté d e r n i è r e m e n t à la 
fonda t ion du consei l cen t ra l 
des s y n d i c a t s ca thol iques de Ri-
mouski . La réun ion étai t sous la 
p ré s idence de M. Lauréa t Mo-
rency , délégué de la C.T.C.C. 
Après une é tude de la const i tu-
tion du nouvel organisme, les dé-
légués se sont chois i un bureau 
d£ d i rec t ion p o u r l ' année f iscale 
qui se t e rmine ra le 30 avri l de 
chaque année . Voici le résul ta t 
des é lec t ions : p rés iden t , M. 
T h o m a s Alexandre , de Pr icevi l -
le; 1er v ice-prés ident , M. Emi-
le Thér iau l t , de R i m o u s k i ; 2e 
v ice-prés ident , M. Louis Long-
c h a m p , de R i m o u s k i ; sec.-archi-
viste, M. F.-X. Légaré, de Ri-
mousk i ; t résor ier . M. Léo Bas-
liile, des Trois -Pis to les ; sec.-fi-
nancier , M. Léopold Vézina, de 
Matane; se rgent d 'a rmes , M. 
Adr ien Lantagne, de Pr icev i l l e ; 
aumôn ie r , M. l ' abbé Théoi îulc 
LUsrosiers. 

L'élément oublié 
(The Forgotten Factor) 

Des foyer s p lus sains, de meil-
leures re la t ions en t re ouvr ie r s 
et pa t rons , une en ten te en t re les 
deux g r a n d e s races , voilà ce que 
p r o n e " T h e Forgo t ten Fac to r " , 
c est-a-dire "L 'é lément oubl ié" , 
d r a m e ouvr ie r en t rois actes, qui 
a été p ré sen té à Montréal , à 
1 aud i to r ium Sun Life, sous les 
ausp ices du R é a r m e m e n t mora l . 
La p l u p a r t des m e m b r e s du bu-
reau confédé ra l de la C.T C C 
ont eu l ' avantage d 'ass i s te r à 
une avan t -p remiè re de cette piè-
ce, a lors qu ' i ls f u r e n t les invi tés 
de M. B e r n a r d Ha l lward , pro-
p r i é t a i r e du moul in de pu lpe à 
Desbiens, et qui hab i t e Mont-
real . 

La p ièce est en t ro i s actes. 
Au p r e m i e r , nous voyons ce qui 
se passe au foyer du p a t r o n qui 
r e fuse de t r a i t e r ses employés 
avec jus t ice ; au second, nous 
r e n d o n s vis i te au foye r du chef 
ouvr ie r qui déteste le p a t r o n . 

Le garçon de ce de rn i e r , j eune 
h o m m e t rès intel l igent , a com-
pr i s que la cause de la p l u p a r t 
des m a u x dont nous s o u f f r o n s 
a u j o u r d ' h u i , on la t rouve à la 
maison d ' abo rd où l 'égoisme rè-
gne en maî t re , pu i s dans les re -
la t ions en t re p a t r o n s et ouvr ie r s . 
Il che r che à ob ten i r une en ten te 
en t re son p è r e et le chef ouvr ie r . 
Il y réuss i t au t ro i s ième acte , 
mais non sans quelque peine . 

"The Forgot ten F a c t o r " , joué 
pa r d 'excel lents ar t is tes , est une 
pièce de théâ t re capab le d ' in -
té resser l ' aud i to i re le p lus dif-
f ici le. C'est en out re un d r a m e 
qui p rovoque de sa lu ta i res ré-
f lexions. 

Notons que la p l u p a r t des 
c h a n t s et a l locut ions qui accom-
pagnè ren t la p ré sen ta t ion de la 
p ièce f u r e n t donnés dans les 
deux langues . 

A l ' issue de la soirée, il y eut 
r écep t ion à la r é s idence de M. 
Ha l lwa rd . 

Il faut aimer les autres malgré 
leurs défauts, comme on s'aime 
soi-même, malgré les siens. 

Service de librairie 
de la C T. C. C. 

Commandes à 34^47 St-Hube7t, Montréal 
Encycliqne Rerum Novarum, de Lton XIII . . . . 
Encyclique Quadcagesimo Anno, de Pie X I . . . . 
"La Restauration de l'Ordre Social". Lettre collec-

tive des Evêques 
Eléments de Morale Sociale par E. Delaye! S.J. 
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thier 
Plans d'Etude sur la Restauration Sociale. Richard 

Arès. S.J. 
Une Charte Officielle du Syndicalisme chrétien 

(Pensées du Saint-Siège sur les syndicats ca-
tholiques) 

Pour Restituer à l'Edifice Social son Equilibre, par 
par S. Em. le Ca»d. Villeneuve 

Syndicalisme Catholique Canadien, par Maximi-
lien Caron. avocat 

"Esclave ou Maître chez nous", J.-C. Leclaire, ptre 
'Ta Déclaration de Philadelphie", pat Jean-Pierre 

Després 
"Manuel Populaire d'Action Sociale et Syndicale", 

par Fédération Cercles d'Etude 
"Causeries radiodiffusées", relatant fondation et 

réalisations des fédérations affiliées à la 
C. T . C. C 

"Pourquoi devons-nous être des Syndiqués Catho-
liques?". par M. l'abbé Antoine Grenier . . 

"Petit Catéchisme d'Education syndicale". Père 
Richard Arès, S.J 

"Catéchisme de l'Organisation Corporative". Père 
Richard Arès, S.J 

"La Malfaisance du Capitalisme actuel". Abbé 
Georges Côté . 

Deux Encycliques de S. S. Pie XI, Divini Redemp-
toris (sur le communisme). Mit Bcennender 
Sorge (sut le national-socialisme) 
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par M. l'abbé Jean Bertrand 
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No 4.—"L'Organisation du Travail de Demain" 

par Alfred Charpentier 
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Montréal, mats 1945 

L*insulte a été relevée 
{Suite de la 1ère page) 

Jean s'est solidarisée à la cause du syndicat d'Arvida. Toute la 
population ne voulait avoir qu'une famille syndicale pour ne 
faire qu'un avec la même famille sociale de toute la region, un 
par (a mentalité, par les traditions, par les besoins et par les 
aspirations! Combien ce'a est profondément humain! 

Rien n'est aussi ar.lisocial que ces luttes intersyndicales 
conduites à la façon des luttes avilissantes des cam^pagnes 
politiques électorales. Ncus ne devons jamais les rechercher 
dans la C.T.C.C., cependant tant que le régime actuel nous les 
imposera, comme à Arvîda. Shawinigan et ailleurs, acceptons-
ies avec confiance et saîhcns lutter crânement... la recompen-
se sera au bout. 

Certes la C.T.C.C. a un grand a v e n i r devant elle! 

LE TRAVAIL > Mis 

Observance du 
dimanche.. 
; (Suite de la 1ère page) 

De plus si le salarié e s t , d e 
b o n n e foi et veut agir suivant 
les dictées de sa conscience en 
qui t tan t le l ieu de son travai l , il 
est obligé souvent de paye r sa 
f idél i té au devoir p a r la per te 
de son emplo i ; s'il est de mau-
vaise foi, il en p r e n d r a à son 
, i s e — sous le coup de l ' in térêt 
— avec le respect du d imanche . 

De son côté l ' employeur n 'en-
•visage souvent la quest ion de la 
«anct i f ica t ion du d i m a n c h e 
qu 'en fonc t ion de ses vois ins on 
de ses c o n c u r r e n t s ; ce qui veut 
d i r e qu' i l r espec te ra le d iman-
c h e q u a n d ceux-ci au ron t com-
m e n c é de le f a i r e ! 

se poursu iven t eux-mêmes! 
Quant aux t rois ièmes, leur com-
plici té possible, leur impuissan-
ce à fa i re une preuve de viola-
tion de la loi et leur statut de 
subord ina t ion vis-à-vis de leur 
employeur , en ver tu de leur con-
trat de t ravai l , les r enden t p ra -
t iquement incapab les de fa i re 
appl iquer les sanct ions aux vio-
la teurs de la loi. 

P o u r ce qui est du législateur, 
la passivi té des clients, l ' inac-
tion forcée des salariés et la cul-
pabi l i té des employeurs empê-
chent que la preuve cer ta ine de 
l ' i n f r ac t ion lui soit fourn ie . 

Répercussions sociales 
Et nous a r r ivons à la concur-

r e n c e économique non régle-
m e n t é e qu i met tan t en échec 
k p récep te de la sanc t i f i ca t ion 
du d imanche . Les act ivi tés qui 
d o n n e n t na issance à cette con-
c u r r e n c e sont individuel les , 
mais les r épercuss ions qui en 
découlent sont sociales et uni-
versel les . 

Cette sorte de concu r r ence ir-
r i t e la bonne volonté des emplo-
yeu r s honnê tes et rédu i t à néant 
toutes les tenta t ives des salariés 
p o u r s ' a f f r a n c h i r du joug intolé-
r a b l e du t ravai l du d imanche 
d a n s cer ta ines indus t r i e s com-
m e celle, p a r exemple , de la 
boulanger ie et dans ce r ta ins 
commerces , comme celui du lait . 

Deux moyens sont à la dispo-
ei l ion de tout le m o n d e pour fai-
r e d i spa ra î t r e ces obstacles à la 
sanc t i f i ca t ion du d i m a n c h e : la 
Joi et la rég lementa t ion p a r les 
in té ressés , 

La loi civile exige le respect 
du d i m a n c h e et elle fa i t les mê-
lues p roh ib i t i ons que la loi ec-
c lés ias t ique: Loi fédéra le a 7, 
!(Sept.) C. 153; et S.R.Q. chap . 
199, n n 3, 4, 9. 

E n cas de violat ion de ces 
lois, qua t re catégories de per -
sonnes , — les clients, les em-
ployeurs , les employés ou le lé-
gis lateur —, peuvent met t re en 
b ran l e le mécan i sme des sanc-
t ions p révues pa r ces lois. Les 
p r e m i e r s s'en dés in téressent gé-
n é r a l e m e n t ; quan t aux seconds 
on ne peut s ' a t t endre à ce qu' i ls 

Lo réglementotion 
Le second moyen de fa i re 

respec ter la loi de sanct i f ica-
tion du d imanche est celui de la 
rég lementa t ion . Vu, en effet , que 
les lois civiles et ecclésiast iques 
dé fenden t cer ta ins actes et en 
pe rme t t en t d 'au t res pour la r a i 
son du bien commun , il s 'ensuit 
que ce p rob lème du t rava i l du 
d imanche et fê tes d 'obl igat ion, 
en est un, non pas de défense 
absolue ou d 'except ions généra-
lisées, mais bien de réglementa 
t ion p a r les intéressés , employ-
eurs et employés . 

Eux seuls ont la compétence 
pour f ixer les règles de condui-
te, qui t i endron t compte à la 
fo is des exigences du p récep te 
et des t empéramen t s à y appor -
ter en vertu de l 'ut i l i té commu-
ne. 

Cette rég lementa t ion ne peut 
jamais se fa i re aussi b ien que 
p a r la convent ion collective du 
travai l s ignée p a r un ou des em 
ployeurs d 'un côté et des Syn 
dicats ca thol iques d ' au t re p a r t 
Ceux-ci et eux seuls ont u n e 
doc t r ine b ien déf in ie qu' i ls peu-
vent t r adu i r e dans u n e conven 
t ion écri te et celle-ci, seule, pa r 
sa force contractuel le , p a r son 
pouvoi r i n d é f i n i de s t ipulat ion 
d 'engagements et p a r son exten-
sion aux t iers , employeurs et 
employés ré f rac ta i res , u n e fois 
que cette convent ion est deve-
nue décret , peut régler ce pro-
blème du d imanche , en établis-
sant des règles auxquelles tous 
devront se soumet t re : clients, 
employeurs et ouvr ie r s catholi-
ques de bonne ou de mauvaise 
foi . 

Telle est la valeur de la Con-
vent ion collective aux ma ins 
des Syndica t s cathol iques p a r 

Photo prise le soir de la victoire des syndicats nat ionaux a Shaw.n.gan. Assis, de 
MM Albert Senécal, organisateur en chef du syndicat de l 'alumiMum a Shaw.n.gan: Ant . Chagnon, de 
MclVréal oreanisateur L t r amway; le R. P. Loubier. S.S.S., aumônier de la Federat.on nat .onale de 
l ^ a î u m r n L ; ' F r a n : e ! s An^ président du syndicat ; Jean Clément , vice-président du syndicat ; Donat 
a o u " é 7 Tecrétair 'e-archiviste; Emmanuel Paque t t e . secrétaire; Roger Marchand, tresor.er Debout : 
MM l u l i e r î ^ ^ a i s , ex -p rés iden t ; Armand Lord, Alber t Cagnon, Cédéon Lacombe, Maunce Courchesne. 
Alphonse Hould e t Alber t Bril, d irecteurs du syndicat . 

r a p p o r t au respect du d iman-
che. E n rég lementan t le temps 
du travai l , en dé te rminan t , dans 
son contenu, ce que peut per-
met t re la loi ecclésiast ique pour 
servi r l 'ut i l i té commune , la con-
vent ion collective moral ise la 
concu r r ence économique, pro-
clame le dro i t de p ropr i é t é de 
Dieu s u r son d imanche , et con-
t r ibue à conserver à not re socié-
té canad ienne son carac tè re 
chré t ien qu'elle doit ga rde r . 

Finies les divisions 
dans l'Aluminium 

Un message de M . Léo 
Hubert 

' P resque tous les ouvr ie rs de 
l ' a luminium à Shawin igan et à 
Arvida , — 95 pour cent, — ont 
voté, lit-on dans la de rn iè re li-
vraison du journa l Halte-là! 
C'est une p reuve accablan te que 
tous les ouvr iers ont conf iance 
dans l 'union p o u r dé fendre leurs 
in térê ts . Ceux qui ont p r é t endu 
que pas plus de 40 pour cent de 
ces ouvr iers ne voulaient 
d 'un ion a t t r appen t un démenti 
catégor ique. 

"E t l 'Aluminum Co. devra , à 
l ' avenir , t en i r compte de ce 
fa i t : la quasi totali té de ses em-
ployés ont décidé de t ra i t e r col-
lec t ivement et non individuel le-
ment avec e l l e . . . 

"C'est aussi un au t re fai t que 
pa r u n e éc ra san te major i t é , l : s 
ouvr ie rs ont chois i le Syndica t 
nat ional . C'est encore un au t re 
fa i t i m p o r t a n t que la p lupa r t de 
ceux qui ont voté C.I.O. ou In-
t e rna t iona le se ra l l ient loyale-
ment , s incèrement , au Syndica t 

Aucune irrégularité 

"11 reste bien quelques fana-
t iques pour excuser la défai te 
des un ions amér ica ines en di-
sant que le vote n 'a pas ete hon-
nête et que le Syndica t a vole 
sa victoire . Mais la menace de 
contesta t ion n ' e f f r a i e pe r sonne . 
Car tous savent avec quelles 
p récau t ions le vote a été p r i s 
pour éviter la mo ind re f r a u d e 
et la p lus pet i te e r reur . Tous 
savent que les r ep résen tan t s du 
CI .O. et de l ' In te rna t iona le dans 
les poils ont tous signé une de-
clarat ion ce r t i f i an t qu aucune 
i r régula r i té n 'avai t été commi-
s e . . . 

P R E T S 
Les demandes de prêts de tous ceux qu i peuvent assurer le rern-

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
Siège social : 

2 2 1 ouest , rue S t - | a cques 
3 2 0 succursales e t bureau* 

Montréal 

Chroniques sportives 
Comment Touvrier emploie-t-il ses loisirs ? 

Voilà une quest ion impor t an t e que chacun devrai t se poser . 
Si on le faisait , il est p robable qu'on serai t por té à r é f l éch i r da-
vantage et, de cette façon, à amél iorer notre s i tuat ion en fa isant 
un meil leur usage de nos m o m e n t s de loisir . Ne conviendrai t - i l 
pas que les gouvernants , que les autori tés compéten tes son-
gent aussi à ce p rob l ème? Ils réa l i sera ient peut-être davantage 
l ' impor t ance d ' encourager el d 'a ider les associat ions et les organi-
sat ions ouvr iè res qui s 'occupent des lois irs des ouvr iers . 

Nous vivons, hé las : dan^ un siècle où les momen t s de ré-
flexion sont b ien ra res . On agit beaucoup mais on pense peu. 
E t quand on pense, quand on proje t te , c'est beaucoup plus pour 
son p r o p r e b ien à soi exc lus ivement ; nous oublions le bien 
commun . 

Ce tableau n est pas exagéré. Il est exact. Le travai l en série , 
le manque de sécuri té , p e u r ne n o m m e r que ces deux facteurs , 
con t r ibuen t à r e n d r e l o u v r i e r apa th ique et p rodui t chez lui un 
engourd issement inlellccluel cont re lequel il doit réagir , avec le 
concours de ses pa t rons et des organisa t ions ouvrières . Celles-ci 
r éc lament la l imi la t ion des heures de t ravai l et des congés payés. 
Mais il faut savoir ut i l iser ses lois irs et c'est ce dont nous par le-
r o n s dans la chron ique du mois p rocha in , sous le même ti tre. 

Warren, le meilleur lanceyr de l'inlernationaie 
Les stat is t iques off ic iel les Que 

nous recevons de la Ligue In ter -
nat ionale nous révèlent que 
T o m m y War ren , du Royal, a été 
le l anceur qui a obtenu la plus 
basse moyenne des poin ts enre-
gistrés pa r par t ie , soit 1.83. 
Nous voyons ensui te les noms 
d 'Andy Hansen , du Jersey-City, 
avec 1.89. Phi l Page, du Newark , 
avec 2.10, Woody Crowson, du 
Toron to , avec 2.41, Bill Tro t te r , 
du Roches ter , avec 2.55, Alex 
Mustaikis, du Toronto , avec 2.o7, 
Ken Miller, du Jersey-City, avec 
2.69, Bob Malloy, du Syracuse, 
avéc 2.76, Al Jar le t t , du Toron -
to, avec 2.78, Tom Sunkel, du 
Royal , avec 2.79, Kemp Wicker , 
du Roches ter , avec 2.80. 

Voici ma in tenan t la liste des 
quelques mei l leurs l anceurs 
dans les d i f f é ren t s domaines du 
mont icu le : le plus de v ic to i res : 
" R e d " Embree , Bal t imore, 19; 
Al Jarlet t , Toronto , et W ^ t e r 
Wilson, Buffalo, 18; Ken Hol-
combe, Newark, et Alex Mustai-
Hs , Toron to , 17. Le plus de 
manches lancées : Hod Lisenbee, 
Syracuse, 248; Wilson, Buffalo, 
236; Embree , Bal t imore, 22o; 
John Bebber, Syracuse, 224 Le 
plus de re t ra i t s au ba ton : t m -

Devoir de se rallier 

"Le Syndica t est sorti victo-
r ieux pa r une majo r i t é incon-
testable. 

"Tous les ouvr iers ont main-
tenan t le devoir de se ra l l ier et 
de f o r m e r un seul groupe solide 
pour se p r o t é g e r . . . 

"Si vous voulez que le Syndi-
cat réal ise 100 p o u r 100 de son 
p r o g r a m m e , il fau t que 100 p o u r 
100 des ouvr ie rs le sout iennent , 
col laborent p l e inemen t " . 

Ce sont là les p r i n c i p a u x pas-
sades d 'un in té ressant message 
signé p a r M. Léo Huber t , p res i -
dent du Syndica t . 

bree, Baltimore, 225; John Mal-
dovan, Newark , 147; Wilson, 
Buffalo, 132; Solcombe, New-
ark, 123; F r a n k Hiller, Newark , 
113; Jean-P ie r re Roy, Roch.-
Montréal, et Henry Oana, Buffa-
lo, 112. Le plus de blanchissa-
ges: Oana, Buffalo, et Hiller, 
Newark, 6; Mustaikis, Toronto , 
et Tro t te r , Rochester , 5; Em-
bree, Balt imore, et Kemp Wic -
ker, Rochester , 4; Floyd Bevens. 
Mel Queen, Newark, Mike Ros-
cie, Wilson, Buffalo, Ken Mil-
ler, Jersey-City, A1 Jar le t t . To-
ronto, 3. 

Comme on peut le cons ta te r 
pa r la liste ci-dessus, "Red ' Eni-
bree s'est for t dis t ingue et un de 
ses p r i n c i p a u x exploits a ete de 
réussi r 225 re t ra i t s au bâton en 
225 manches , soit une moyenne 
d'un p a r manche . 

Encourageons <Jc préférence 
ceux qui affichent cette carte. 

Le Problème 
des salariés 
Sa solution 

par 
BERTRAND, ptre 
général de la C.T.C.C. 

: Au Service de Libr;tirie 
de la C.T.C.C. 

Prix : $ 0 . 0 5 l ' u n i t é ; $ 4 . 0 0 
c e n t ; $ 3 5 . 0 0 le mille. 

Jean 
Aumônier 
En vente 
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Les Syndicats Catholiques 
en progrès 
(par J.-Henri Béliveau) 

"Les choses que l 'on bât i t sans 
- rompter avec le temps, le temps spi r i tue ls d abord , et 

les respecte pas" . »os sociologues aver 
I J 1 - 1 . 

V AV3 i t j p c C t C I 
Les p ionn ie r s , rs du syndical is-

«ne et leurs braves et coura-
Igciix successeurs ont 
>»'? vieil axiome, voilà 

coura 
c o m p r i s 

>»-' vifi i axiome, voua pourquoi 
Sis ont compté avec le temps, 
« jour cha rpen te r sol idement la 
Wiaute s t ruc ture de leurs syndi-
c a t s et. de leurs f édéra t ions ; aus-
ei le temps respecte ce qu' i ls ont 
fet'ifiè de beau, de s r a n d , d 'uti le. 

Ces iiomines d 'act ion exeni-
S-.laires savaient aussi que "tout ^ - aussi que "tout 
•nienl à temps à qui sait atten-
d r e " . \ leur t ravai l pénible, à 

iip'-"uement inlassable, ils 
, - - -- la pat ience, la 

|iersévéi-:ince cl la 

liair de" 
ont su jo indre .„ . 

i-ance cl la conf iance . 

Après 25 ans d'efîorts 

Aujourd 'hui , après 25 ans 
'd ' e f for t s cons tants de travail 
ipcnibic, d 'épreuves, de contra-
l ié tés courageusement surmon-
l'.es, près de 70 mille membres 
j j i e n n e n t place dans les rangs 
nUi mouvement synd ica l ; ces 
••jnembres sont groupés en 270 
»>ndicats , lesquels sont aff i l iés 
à 15 Fédéra t ions diverses. 

(•,es 15 Fédé ra t ions font part ie 
"'ÎL' la Confédéra t ion des travail-
•]i Lirs cathol iques du Canada. 
C e puissant o rgan isme ac t ionné 
pci' des hommes de haute va-
leur intellectuelle et moi 
j .ublie un journal Le Travail, 
j o u r n a l d ' idées pleines de 
;inière, et on peut d i re de 

— "combat le bon combat 
iSô cercles d 'é tude sont f( 

u n 
lu-

ov^.., fon-
;i>f!:-s pour pe rme t t r e aux gens 
wia peuple de s ' ins t ru i re et de 
is'( r ienter dans leurs d i f fé ren tes 
is ' i l ières d 'act ion. l 'action. 

D'autres entreprises 

\ 'oilà qui dépasse les \ 'oilà qui dépasse les plus 
sJiL'lles e spé rances des p romo 
ht'M-s zélés des Syndica t s catho 
Eliqiies chez nous. Voilà aussi d( 
n '.:oi fair% voiler la face de< 
:f:uix prophètes , des défai t is tes 
' 'ties vaincus à l 'avance qui se 
sont moqués, qui ont ri et ont 
a inoncé la chute p rocha ine du 

Klicalisme dans notre provin-

: n'y a pas que les Syndica t s 
i-riioliques qui marchen t à pas 

Plei ines su r la voie du progrès . 
^^.ous avons bien d 'au t res entre-
î p r i s e s à carac tè re économique 
rt'i social; telles nos organisa-
M!C)ns agricoles, nos coopérat i -
•A cs. nos caisses popula i res , nos 
c o m p t o i r s coopérat i fs , etc., qui 
f o n c t i o n n e n t admi rab lemen t 
liieji et qui démon t r en t le bel 

«isDiit d ' in i t ia t ive des nôtres. 

Du côté de Rome 
f i n s qu 'en tout autre temps , 

m se rend comote aue la lumiè-
Rome, et 

« » Ml» IC* ' 
conseils de 

f i n s qu 'en tout autre temps , 
«on se rend compte que la lumiè-
r e vient du côté de Rome, et 
«q.i il est plus avantageux d 'écou-
"Icr les conseils de nos chefs 

Cours par correspondance 
l ^ j / ies coopératives 
•d'habitafion 

iHtawa, 28 févr ier . — La pre-
J!îi[ière leçon d'un cours pa r cor-
f^icspondance sur les coopérat i -
••-ç^ d 'habi ta t ion laisse aujour-
•'.I liui les bureaux du centre so-
c i a l de l 'Univers i té d 'Ottawa 

;a.i nonce le R. P. Gustave Sa ' 
«-> MJ.. d i rec teur . 

Ce cours est le t rois ième à 
^ i r e lance par le cent re social , 

p remier , en m a r c h e demiis 

uvé, 

- i , cu i i e s o c i a l . 
premier , en m a r c h e depuis 

=aioycmbre 1943, é tudie la néces-
^ t e i.a na tu re et les p r inc ipes 

coopéra t ion . Le second 
« r n i t e de 1 exis tence et du fonc-
•î ioniiement des Caisses populai-
«•es Oesjardins . 

r.omme ses prédécesseurs , le 
« o u r s sur les coopéra t ives d 'ha-
a j i ta t ion c o m p r e n d douze leçons 
« c c o m p a g n e e s chacune d 'un 
^quest ionnaire. 

A tous ceux qu ' in téressent le 
J>ro|jleme du logement et sa so-
^ul!0ii la plus adaptée à la famil-
»c -anad ienne- f rança i se , ce 
* o u r s Hir les coopérat ives d 'ha-
« ' l a t i o n .sera un guide sûr, en 
«t t tmc (ciii!> que complet . 

sp i r i iue is a aDord, et ensui te de 
nos sociologues avert is , de nos 
économis tes compétents , de nos 
journal is tes éclairés et de nos 
of f ic ie rs supér ieurs avisés dans 
le mouvement synd ica l que de 
p re t e r l 'oreille aux ha rangues 
des é t rangers qui ne par tagent 
pas nos c royances religieuses, 
qui n o n t pas not re mental i té , 
qui ne c o m p r e n n e n t r ien à nos 
p rob lèmes et qui ne t ravai l lent 
que pour leur p r o p r e in térê t 
sans conna î t r e les nôtres , ni se 
soucier d 'eux. 

Hieii II est plus précieux pour 
nous Que le temps, et rien n'est 
moins estimé.— Saint Bernard 

La C.T.C.C. est 
libre de toute 
attache politique 

"La mésal l iance C.LO.-C.C.F 
est la p i re déviat ion de sa f in 
naturel le que pouvai t se permet -
tre tout mouvement syndica l i s te 
ouvrier , et c'est le cas du Con-
grès canad ien du travail" , décla-
ra i t M. Alf red Charpen t i e r , le 
merc red i 21 févr ier , dans une 
causer ie qu ' i l p rononça i t devant 
les membres du club Kiwanis-
St-Laurent , à Montréal. 

"La f in naturel le du syndica-
lisme ouvr ier , dit-il, est d 'orga-
niser la profess ion dans l ' indus-
t r ie a coté et au-dessus des par-
tis polit iques, a f in que sa mis-
sion ne soit j amais i n t e r r o m p u e 
p a r les violentes culbutes pér io-
diques des par t i s pol i t iques des 
t emps modernes . 

"E t r e cons tamment l ibre de 

Un bel éloge de l'ouvrier canadien 
Il I 

"Une récente tournée de deux mois sur les fronts de bataille d« 
I Italie et de l'Europe occidentale m'a démontré clairement que, non seu-

• • Ia» -I- — a ^ . . 
. . ra„e er ae I turope occidentale m'a démontré clairement que, non seu-
lement sur tous les théâtres de guerre les Canadiens font leur part e t 
plus que leur part pour le succès de la campagne européenne contre un 
ennem. desespéré e t endurci, mais qu'une grande proportion des honneurs 
pour les succès remportés jusqu'ici doit aller aux hommes et aux femmes 
canadiennes qui ont forgé et forgent encore les instruments de la victwre". 

C e s t ainsi que s'exprime le colonel F. X. Jennings, le directeur des 
relations exter.eures de l'armée, revenant des champs de bataille européens. 

I>e tous les côtés ", dit-il, "de la part des alliés comme d 
(ennemi, j'ai entendu les ^ . . . . . 
mination de nos soldats 

^̂  , «wj viiainps HE oaraiiie europeens. 
s", dit-il, "de la part des alliés comme de celle de 

. . P'"» grands éloges de la valeur et de la dé te r -
minahon de nos soldats, de même que de l'excellence des armes, des m u -
witions et des véhicules dont ils se servent". 
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toute a t tache pol i t ique est donc 
le pa r t i le plus sage à p r end re , 
pour fa i re avec autor i té en in-
f luence les représen ta t ions né-
cessaires en faveur de la classe 
ouvr ie re et ainsi fa i re l ib rement 
—- ce qui est admis — de l 'ac-
tion pol i t ique non par t i sane . 
C'est l 'a t t i tude de la C.T.C.C." 

Moins de grèves 

Ot tawa . — Les grèves et loc-
kouts en 1944 ont occas ionné 
une per te de temps de 51 .8 p . c . 
m o i n d r e qu 'en 1943, d ' après les 
ch i f f r e s r e n d u s publ ics p a r le 
minis tère du TravaiL 

' ir mmm 

LE RÉTABLISSEMENT 
DE NOS VÉTÉRANS 

Première d'une série de trois annonces sur 
le crédit de réadaptation 

Le Crédit de Réadaptation 
EXPUCATIOII DE CEirç 

J , / i , « b U 8 a e m e n l d e s m i l i t a i r e s d a n s l a v i o c i ^ l s - i f ^ 
E n é l a b o r a n t s o n p r o g r a m m e d e r é t a b h s a e m e m ^^ ^ ^ ^ ^ ^ d e r é t a b ^ s e m e n t - t u a 

c o m p t e q u ' i l « l » " / ^ " u ^ e s ~ i f ' ^ J ^ d Ï ^ o . p r V é - L b é n é U d . r d e . 

t ^ ' ^ . t ^ r r i é S u o T n é c e s s a i r e . c e« . Hu. 

U M A U T R E G R O U P E C O N S I D É R A B L E ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

l l P i i D I ^ f i 

L E C R É D I T E S T Ï E B S A H V E « T » D E U L O I 

D E S I H D E « « . T É S D E S E R V I C E D E ^ 

pour suivre " " d e , a v a n t a g e . 

r . t o f ^ I ^ r . l û r V u r r e s 

m U u S r e pour les f ins Q « c ' " » 

fin» de ré tabl issement . 

C O M M E T « É C U M E » U C . I « T D E ^ 

L e crédi t de réadapta t ion est 30 iou^ de ser-
de b a s " Q-U est de $7.S0 chaque période 
î f ce daAs l 'hémisphère occ.dej^t^l «t de calculé par U 
Z 30 jours de part ie . P o u r ce t te raison, U 
service armé don t sa gra t i f ica t ion de « " I c e d . 
f au t d ' abord que le „ i%tât i n d i q u w ^ le m o r ^ t ^ t de 
truirre Q u a n d le vé té ran a reçu 1 ei» demander son crédi t d« 

gra t i f ica t ion de . l»se , « c i e n " c o m b a t t . n ^ . u 
? r n ^ e « T e procurer aux bureaux régio-

É T U D I E Z T O U T E S L E S M E S U R E S A Ï A K T D E F A I R E 

V O T R E C H O I X J R T T » B B « - -

i i u r suivre u n <=<>"» de crédi t de r é a d a p u u o i i . 
£ , i o n n e U e : car , venons de 

J S t r f d t S T p o u r v o S r . v i . c r » ce .«et, 

F I N S P O U R L E S Q U E L L E S O N P E U T E M P L O Y E R L E C R É D I T 

" e Minis tè re . u toHse r l 'emploi du crédit pour l e . fin. 

' c O p t u V aider à devenir propr ié ta i re d ' une « « i s o » ; 

r " i t à Z ' r e T o u T — ^ r une m a i s o n ; 

la p ra t ique d une proiession uu jn t r» -

0 ) C ^ c ' e u r l r m a t é r i e l r equU pour d e , c o u r , d 'é tudes ou de 
format ion professionneUe. doK 

P o u r les art icles ( a ) (l») i f t . 
fourn i r $1.00 pour ,<=>'»<»"'» C ^ M e n C w o u v e qu ' i l e . t nécessaire 
S ' f ^ i ' o r t r t e l ^ r du f i é l i ^ ^ ^ ^ r r e f - f î n T c b o . , est p r ^ U . 
p a r la loi. ainistêre aes / v i ^ . " ' » - bureaux regio- F " ~ — 

nule que l 'on peut se procurer aux . . t n r A O L E P L U S V O I S M 

MIHISTERE DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS 
w - z r 


